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le Sec::étEt.:'re c;énGl:o.l 0. l' honneur. de comrr.tUliquer aux membres du Conse~l de

sécurité: pOLlr ~nfcrmation) le rapport ci-joint du major'gén6ral Cérl Carlsson

von Itorl1} chci' d.'état-major de lloréanisme deE Nations Unies ch[,;rg6 de la s:..trvei1~

lc.nce de la. tr€h-e, sur l'incider.t q.ui s'est produit le 26 mai 1958 sur le

nbnt Scopus, Pl'0f.: ,de Jérusalem. le rapport com:prend trois parties. la pl"emi6re

traite dans le aé·tai.l des circoD.sta:1ces dans lesquelles le lieutenant-cololi.e1

G.A. Flin~, représentant du Chef d'éta~-major pour le mont Scopus, a perdu la vie

e:: des enqu~tes menées de pa:::-t et dl autre. la de\.'lxième J;lartie retrace les anté..

cédente de llin~iaent. Ta troisièm~ contient les conclusions du Cbef dl état-major.
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ORGANISME CHAROE DE LA SURVEILLANCE DE LA TREVE

QUARTIER OE.~ERAL

Jérusalem, le 7 juin 1958

RAPPORT SUR L'INCIDENT Ql~ S'EST PRODUIT LE 26 MAI 1958 SlTIR LE MONT SCOPUS

l

1. o~ dispose sur llineident qui sIest prod~it le 26 mai 1958 dans la zone du

mont Scopus de renseignements provenant de trois sources : a) témoignages de

membres du personnel de l'Organisme de surveillance (UNTSO) concernant ce qui SI est

passé depuis le moment cù i2.s se sont rendus sur les lieux et texte des co.:nmu

llicatiot.s de l'UNT;::,~J pendant l 1incident; b) enquêtes du côté israélien; c) en'1ugtes

du. côté jordanien. Etant donné la nature de 11incident, ceG deux derni~res enquêtes

ont consisté exclusivement à recueillir des dépoGitions de témoins puisqu'aucune

:preuve matéJ~i(',~,l"'O' - à l !exclusion des blessures reçues par des personnes qui a'''aient

été évacuées E~u LIeu de l'incident saus enquête préalable - ne pouvait contribuer

de façon dêt:~rm:i.::-Laute à établir les faits. Dans ces conditions, j,lai estimé Q.ue

pour dOnner 'tUt 3..]J-:"œçu de l'incident, le mie\.lx était d'exposer séparément les

renseignements p:c'ovenant de cbacune de ces trois Bources.

a) I:.~événements, dl apr~a le téJ.lloj-gnage du personnel de~~O

II

2. D'après les témoignages de membres du personnel de l'UN'TSO et le texte des

communications, on peut retracer comme suit les événements.

3. A 11~ h. 30 (heure locale), le 26 mai 1953, la délégation jordanienne auprès

de la Commission mixte d'armisti;:e du Royaume Hachémite de Jordanie - Isra'èl a

téléphoné au bureau de la Commission pour se plaiuëre que des Israéliens tiraient

du mont Scopus SUl" le vil~age d 1Issao'I.Üa (point A sur ~e plan joint).

4. Quelques roi:::lUtes plus tard, mon rej;Jl'és8ntaut pour le mont SCOPU5, ~e

lieutenaut~colonelFlint, accompagné par un observateur militaire de l'ONU, est

parti pour Issaouïa tandis qu t un autre observateur se rendait d3.ns le se~teur juif

du mont Scopua (point B sur le plan joint). Des ra:pIJorts transmis pal' le

lieut~nant-colonelFlint et les observateurs militaires à leur arri~ée 8ur l~a

lie\~, il ressort qu'on tirait alors des deux ~ôtés. Du côté jordanien, les coups
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de feu provenaient apparemment de points s1tués à Ifeat et au sud~e6t du village.

Les bab::' tan-l:.s circulaient dans lea rues ct on ne cignalait aucun coup de feu tiré

du village même. Dans le secteur juif, où dea fusils, des mitrailleuses lég~res

et des pistolets mitrailleurs étaient en action, le commandant de la police

israélienne signalait que deux reembres d'une ~atrcuille lsraél1eunc gisaient

"blessés à.a.1l13 la zone dt;. Jardin cie SalomOlls (n)Ilelé aussi ,Jardin de Shlcmit) appro ..

ximativement au point MR 17385 13355 (point C sur le p~n joint) et que les

Israéliens tiraien~ pour cou~ir leur reto~. Le commandant de la police ajoutait

que les premiers coups de feu avaient été tirés d'un point situé Bill" le. route h.

environ 250 mètres au nord-ouest du Village d'Issaoula.

5. A 14 h. 50 (he~e locale) le respo~sab1e israélien poux le mont SCOp~5 s'est

pl~int par télé~hone au quartier général de l'UNTSO que des JDrdaDie~B aVaieD~ tiré

sux une patrouillè de :police israélienne de ciD.Çi horone3 dAr.a 10. zone du Jar:'lin de

SalomonB. Des c:i.nq hOIlll::1es, trois étaient revenus, dent un blessé. Deu..' Israéliens

manquaient à l T(l::?pel.

6. Dès Bon arrivée dans le' sec"'Veur juif, llcbservateur n111taire a demandé au

~onmandant Qe la police de faire cesser le feu. Au m@me,moment, le quartier

général de l'UNTSO demândait à la délégation jordanienne de f~ire cesser le feu

B.u côté jordanien. Un autre observa.teur est 8.J;'rivé dans le secteur juif vers

15 h. 10 (he~e locale) pour aide= è l'évacuation des blessés. LTass1stant œédical

de llUNT80 ~ aussi reçu ordre de se rendre dans le secteur juif du mont Scop~s.

7. Vers 15 h. m (heure locele) un observateur a re15u l'ordre de fJ.uitter le secteur

juif avec' un gro~e non arné de q~atre brancardiers et d'aller à la rencontre ,du

lieutenant-colonel Flint et de llob.servateur qui venait aveC lui a.IIssaouïa. On

tirait encore apparcmttent à la fois du côté jordanien et du secteur j~f du

mont Scopus. Aucun coup de 1'e1.: ne 'Tenait du village a.'Issaouïa. Le lieutenent

cc.lonel Flint et les obse:r;'·...ateurs mil:.ta1res se sont rejoints approximativement

au po1::J.t ME 17352 13300 et se sont air!gé::; avec un drapeau blanc;: vera l t endroit

cL l'on croyait les Is~aéliens immobilisés, approxi~a~ivement au point

MF 1733513355. Cependant,:..m a1.:tre observateur) gui s'était rendu au nord de la

zone démilitarisée du mont Scopus, avait signalé qu'o~ ne t1ra1t p~B da~s ce

secteur et avait reçu l'ordre de gagner Issaouia.

1·· .
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B. Entre 15 h. ;0 et 15 h. 45 (heure locale), le lieutenant·çolo~elFlint, les

deux observatears et le groupe de brancardiers avaient rejoint une patrouille de

GeCQurs i3~a41ienne p~rtie à la recberche des deux manquants ~e la première

patrouille. Plusieurs coups 28 feu; venant de : 'est et du nord-est, ont été

tiréG ~ans leur direction, Un 'tir en raf~les et des coups de fusil venaient

aussi du secteur juif. A 15 h. 32 (heure locale L un Israélien du groupe a ét~

blessé. Coreme. chaque' mouvement du groupe provoquait de nouveaux coups de feu,

le lieutenant-colonel Fli:::.t et un o"bservateur ont commencé à 14 h~ 5I, (heure lac:.:"-:}

à se replier vers Issaouia af1n de se mettre en rapport avec la délégation

jordan:erme et d'assu:::er un cessez.-ie..feu coml'let avant de :poursuivre l'4vacuatic:·.

ÙU groupe immobilis~. Un observateur a été laissé avec le groupe, d~16 une zone

qui n'o;fra+t pratiq,Uement pas de couvert. A ce moment-lè., le:- groupe signalait
:'"

un officier tué et deux hommes blessés. En outre, la patrouille de secours

israélienne niavait pu trouver les deux manquants de la pr6nière patrouille de

police.

9. Pe~dar..t ce telllps, on s 'effor~ait sur Jl1ace de convaincre la }lolic:e du secte~~~·

juif 'lu 'il fa:.lait fo.ire GOIq;)lètet.ent cesser les CDUpl:i de t'et:, ct le qual.'tiel'

général de lIUI:;I;SO se mettai:' en rapport ~ plusieurs repr~_ses avec le. délégatic::

jordanienne de façon à assurer un ceseez-le~~eu du c6t~ jordanien.

10. A l5 h. 57 (heure locale), le Ueutenant, ...colonel Flint a rencontré à.

l'hôtel Sh<ellherd, près du mont Scopua,' ledéiégué jordanien en second et le

Brigade Na,jor représentant le ~cmmandant local jOl'danlen. Il a. reçu d'eux

l'asSt;rance cl"J.e des dispositions allaient être prises pour que les coupa de feu

cesser.t immédiatement du c8t~ j~rdanien. Le lfeutenant ..colonel Flint et un

observate".lr sont. alors reto~é.s à Issaoùts., tandis qu'un autre observateux se

rendait dans le secteur juif dU lllont SCopus'~"

11. Vers 16 h. 15 (heure locale L le lieutenant-colonel F'lint et un observatete! '

portant chacun un drapeau blanc, sont partis d'Issaoura en direction de l'end~~i~ [;
où les Israéliens et un obeervateuI' étaient immobilisés. COll1lue ils les rej01Ci:c:.:' ... :.:

vers 16 h. 30 (heure locale) - et 'se rendaient·'compte qu Tune quinzai.ne d IhOl:!:.1e.:

trouvaietlt là immobilisés .. îes couDs' 'd~":reu, qu± avaient cO:1tinué' jusque-lù cl,:,;

manière 1ntermit~eute, ont ces6é ~resquo complèt&mcnt. Cependant, le

lieutenant-colonel Flint & signal~ à de nombreuses reprises que tout mouvement

dtl 8':;:lUpe provoquait d.es coups o.e feu, tirés apparemment par un hollille isolE! r,,-,.-: .,:'

~n territoire jordanien, à llest. Ce renseignement a été communiqué à la
1 •••
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déléga.tion jordanienne qui a. été priée d lagir sans retard !lour que tous les tirs
cessent.

12. A 16 b. 32 (heure locale)! le comm~ldant de lE police israélienne dans le

secteur jUif a fait savoir que si la patrouille israélienne n'était pas dêgagée

dans la d~~-h~~reJ il prendrait lui-rr;ême llaffaire en mains. Sur ~UO: le

lieuten~llt-colo~elFli~t a demandé par radio que le commandant de la police soit

infcrmé qp~ des :'iiGIJo~:i:t:!.ons avaier.t été' prises pour e.88UX'el' un cessez~J.e-:t'eu

complet du côt~ jordanien, q)le la sitl':'ation était en général bien en mains et que

le groupe était en tra:!.n de préparer son repli.

':"3. Après un é,~ha.i.1~e c1.e vues entre le lieutenant-caleneI F:":'nt, 1(;8 obcer"/ateurs

et le chef' de LI- patrLx.<il1e i3raéEenne sur la n:an:l.ère d lai3sn:rer ~ 'é'lacutaticll de

:"'officier tué At des blessés, o.,inl>i que le repli du gl'QUpe .• let: lum)Jres de la

~atrouille israélienne se Bont mis en route ~ 16 h. 50 (heure locale), le

lieutel:ant-colonel Flint et à.eU};: observateurs les acccffipagnan·t.: aVGC des Nralleaux

blancs. rn tmiCjue coup de feu a alors retenti, tiré 6pparemrn.ent d'assez p~~ês, et

un IsrF.élien est ~omb~, touChé à la poitrine.

14. PenG.FLnt ce temps, un des deux obnervateurs qui se trouvaient dans le sectel1r

juif s:stait diriB~ vers le groupe immobilisé, accompagné d'~ policier is~aélien

armli. Portant un dra:r;eau blanc, il était s\.;r le point de rejoindre le groupe

lorg~u'il ententit une balle siffler au~desEus de aa tête et s'aplatit au sol.

15. A 16 h. 54 (heure locale), le 11eutenant-colo~elFlint a apparemment décidé

d'aller se rendl'e compte per lui~même de la situation à l'endroit où gisait

llIsraélien qui venait d'être èless4, près de l'endroit oh se trouvait le corps

de l'o~ficier israélien pr~c~demment tué, à peu près aU ~oint r1R 17388 13,55.
Le lieutenant-colonel Flint avait ava~cé de 40 à 50 mètres, portant U~ d~peâu

blanc, quand il y eut un coup de feu isolé; il fut atteint par '-lUe balle tirée

apparemment, à en juger par le bruit, par l'arme d'o~ était parti le coup qui

avait touché quelques minutes plus t6t le policier israé2ier.. Un tsraéJ.ien,

indemne, Clui était al:'ongé à deux mètres Seulelllelut du lieutenant-colonel Flint,

a criéÇlue celui~ci ne bougeait plus et Clue lIon touvait voir le :point d'entrée

de la Dalle. Un observateur qui ~e trou.vait non loin o.e là vit l'impact de la

balle et,le lie~tenant-colonelFlint étant tombé immédia~ement, en a çonçlu qulil

avait dü être tué sur le co~p.

1·· .
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16. Se rendant compte que le groupe était apparemment immobilisé par un tireur

d'élite qui ovait atteint quatre hOD~es dans une zone très restreinte, les deux

derniers en 11espace de moins de cinq minutes, l"observateur principal du groupe

a décidé de renoncer à évacuer les morts et les blessés tant qu'il ferait jour,

c'est-à-dire rendant dp.ux heures e~core, sauf si le tireur pouvait être repéré et

recevoir 11 Cirdl'~ de ce,'3Gzr son tir. Le chef de la patrouille israélienne SI e;3t

rangé à cette déci sien.

17. La délégotion jDrdanienne a été ilTlitédiatement informée de la situation par

le quartier général de llUNTSO. Elle a répondu que le cessez-le-feu était respect~

par tout le pe:rsor.lnel armé j Y:dar.ien, mais on lui il fait ob';;0rver CJ.u 1 il f811ai t

qu'elle fasse imrué11~t(;;rr.ent l'cch~rcher, ds,ns la zone située à l.'est du IllOr.t Scopus/

tout til'eul' isolé qui continuerait son tir, et lui intimer 2. 1 orùre de le cessel'.

La délégation a informé le guartier général de l l uNTSO, à 17 h. 16 (heure locale),

qlle les patro'.1illes de llal'l[l~e jordimienne venaient d'être ellvoyéës dl:l.ns cette

zone,

18. Les Moukhtars du ·village Is8aolllB ont également été pr:..és à deux reprises,

par llooservat~ur qui se trouvait dans le village, d'envoyer quelqu'un essayer

de repérer le tireur et faire ~esserson tir; mais ils Bty sont refusés, répondant

par le truchement d'un interprète que le tireu=, à ce qu'il semblait, se trouvait

à envi~Gn 200 rrètres du village et qu1ilsne pouvaient envoyer personne pour

lleTllIJêcl:ler de continuer à tirer. Llobserv8teu~ leur posant de nouvelles questions

à ce sujet, les Moukht~rs ont répondu dlune manière vague et ont dit ne pas 'être

en mesure de donner -des renseignements précis.

19· A 17 h. 20 (heure locale), un observateur du groupe 1~obilisé a Pait savoir

que celui-ci COTD~)tait deux Israéliens tués ,et deux blessés, en plus du lieutenent..

colonel FHnt.

20. Le dernier coup de feu dans le secteur a été signalé vers 17 hw 30 (heure

locvle). A lB h. 22 (heure locale), le dé~égué Jordanien principal a ovis~ le

quartier général de IIUNTSO qu1à son avis, .le a€cteur était maintcl)ant sûrw Il a

cependant ajouté qu1aucun tireur isolé n'avait encore été repéré et que les

recherches se pour~uivaiert dans le secteurw A 18 h. 32 (heure locale), l'tœ~TSO

delru3ndeit que des éléments de l'armée jordaniehne fussent postés à l'est du

mont Scopus; aucun de ces t!!léments n'avait été vu dans la région par les obser.

vateurs du goupe immobilisé. Le délégué Jordanien principal a déclaré que

/ w ••
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tOIl'tes ~es mesures pos3ibles avaient ét~ pril'ies pour assurer la sécurité du

secteur.

21. L'évacuation des morts et des blessés a été entreprise peu après la tombée

de la nuit, Q 19 h. 15 (heure locale). Une patrouille isr~élienne a ?énétré dans

le secteur pom~ pr&ter son aide. A 19 h. 58 (heure 10:::a1e), les corpo du

lieutenant··colonel Flint et des è.eux Israélienn tués ~ ainsi Que les deux blessés

is:raéliens, avaient été amenés dEns le secteur 6.e l'université hébraïcF.le. Les

observateurs ont ensJlte assu:é le transport des blessés et au corps du

lieutenant·colonel Flint dans la nouvelle ville de Jérusalem, par la porte

Mendelbaum. 1 t Arméc jorda~ieune a fOUTIii une escorte pour la traversée du

territoire cor;trôlé p~r les Jordaniens.

22. Vers 20 h. 15 (heure localeJ J le chef de la police du sec'!:;eur juif du mont

Scopus a envoyé dans la régio::1 du JarMn de Salcmons une patrouille de 18 bOlliIIies

À la recherche des manquants de la première patrouille isr3élier~e, dont les

corps ont été retrouvés et ramenés vers 21 h. 30 (heure locale). A 22 h. 15

(heure locale)J à la porte Mendelbaum, les observateurs cnt remis aux autoritéo

israéliennes les corps des quatre policiers tués.

23. Les pertes se sont élevées au total è cinq tués ; le lieutenant-colonel Flin~

et quatre Israéliens, et deux Israéliens ont été blessés.

N. En plus de la comn:unication ve~'bale de la d.élégatior, jordanienne ml'mtionnée

au parc Graphe 3 èu présent rapport, j'ai reçu.dans la soirée du ~6 mai une

plainte écrite de l'autorité jordanienn~ du Dont SCOpU3) al1éguant '!l,Ie le même

jour j à 13 h. 30 (heure locale), un grouped'Israéliens armés aVait Quitté le

bâtimen~ de l!univeraité t6bra~que et} arTivé vers le point MR 17390 13355, avait,

avec des mitrailleuses légères, ouvert le feu sur des Jordaniens qui se trouvaient

e~ terrttoirc jordanien. Le tir israélien avait été suivi dlune riposte, et les

Israéliens, postés approximativement aU point NB 17358 1334:, aVa~ent fait feu,

avec des fusils et des mitrailleuses moyennes, sur les Jordaniens l'our appuyer

et couvrir le groupe eh question. Après la plainte orale faite au début de

lt aDrè8_midi (voir ci-dessus par. 5), les autorités iSraéliennes n'ont envoyé

aucune plainte écrite.

/ ., .



F

S/'jO~O

Français
Page 8

b) InfJtitution d'une enquête

250 Le 26 mai au soir, Jlai écrit aux jeux parties pour les aviser de mon intention

de commenc~r le lendemain une enquête sur l'ir.cident et leur demander leur pleine

coop&ration.

26. Le 27 :nai à 9 beures (heure locale), j'ai eu un entretien avec le Conmandant

israélien de la :;<'igion d.e Jérusalem. Il s'a.gissait d\un entretien précéd.E::nmeot

préw, mais qui a port.,) essentiellement sur l!incident du 26 mai. Le COlllInandant

israélien de la région de Jérusalem a indiqué que les autorités israélie~nes

désiraient que l'incident fasze l'objet dlune enqu@te menée conjo~ntement par les

deux parties.

27. Bi~n que ce '~te procé:iurc d ler,quête conjointe fût aans aucun précéde,1t en

rapport avec des incidents SUl'VerlUS aUJ;:aravant dans le secteur du ruant Scùpus, et

en raison de la nature particulière de la zone démilitarisée, les parties ont été

invitées à se rencontrer officieusement le 27 mai à 11 heures (heu~e locale) pour

examiner la suggestion israélienne et, d1une fa~on générale, la question de

11 eJ']qu€te sU!' l'incident. La réunion e été pres idée pa.Y 11 ubaervateur que j' av!\is

cha.rr,é Ile l'enqu@te.

28. A cette réunj.on, les représentants israéliens se sont prononcés pottr enquête

con~ointe sur l'incident. Les représentants jordaniens, tout.efois, ont fait valoir

~le puisQu1il existait un différend au sujet de la carte ser laquelle on pouvait

valGolement s'appuyer pour déterminer les limites de la 'zone démilitarisée du

mont Scopus, il était impossible de s'entendre sur la question de l' endroit où

l'incident avait eu lieu _ dans la zone démilitarisée ou sur le territoire contr31é

par la Jorè.anie. Ils ont déclaré que.cettesitua"tion créerait des difficultés

insurmontables pour Iforganisotion d'une enqugte conjointe. Il a ôté ~lorE décidé

que des enqu@tes distinctes seraient effectuées de part et d'autre. Le Président

a indiqué qulil prendrait lui~même plus tard ~ne décision sur la question de savoir

sI l'équipe d'enquêteurs devait se rendre à l'endroit m~e où des coupa de feu

avaient été échangés.

c) EnQu@~~du côté jordan:en

29. L'enqu.ête du c'àté jordanien a eu lieu les 27, 30 et ,):.. mai.

30. Le commandement local de llarmée jordanienne a ét~ prié de mettre à la dispo

sition de :'équ1pe d'enquêteurs des témoins ~ouvant faire une déposition au Bujet

de l'incident du 26 mai. Trois témoins ont été produits et ont été interrogés.

/ ...
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31. Un 'caporal de -l'armée jordanienne a déclaré que vers 13 heures (heure l(1ce1e),

le 26 mai, il effectuait une patrouille avec deux autres soldats sur un sentier

menant à l'est du Jardin de Sê.lornons, environ au pOint MR 17430 13353 (D sur le

plan ci-joint). Des coups de feu avaient brusquement été tirés dans la directior.

de sa patrou~lleJ et .le capora~ &vait noté la présence d'une patrouille israélienne

BU bas de la pente du Jardin. La patrouille jordanienne avait pris posi~lon et

riposté. Ledit caporal a déclaré que pendant cet échange de coups de feu, on avait

également ti~6 da~a la direction de la patroul:1e Jorda~ienne, avec Qes

mitrailleuses moyennes et légères} è..e];jais l'université :1ébra~que et.llhô~itat

Radassah, s1~ués dans le secteur juif du mont Scop~s. Alors que sa patroui~le

était immobilisée, le caporal jordanien avait aperçu des hommes, venant de ~~

direction de l'université, approcher de la pat~ouille israélienne., A environ

15 h. 45 (heure locale),un aspi~ant ~e la même, unité que le caporal s'était

approché de la position tenue' ~~r la patrouille ,Jordanienne et lui avait ordonné)

de :oin, dé cesser le feu et de se replier •. La: Fatrou1l1e ~va1t exécuté cet ordre

en rampent sur 120 à 159 mètres, puis :3 tétai t mise àeouvert dans un oued.. I:.a

patrouille slétait ensuite retirée derrière la colline située il l'ont du Jardin de

SB~omons(au point MR 1745 1332). Lorsqufon l'a questionné, le caporal a déclaré

qu'il n'avait pris part à aucun a~tre ,engagement, qu 1à sa connaissance il n'y avait

pas eu d'autre patrouille dans cette zone, qu'il n'avait ent~ndu aucun coup ~e feu

provenant de la région du vil~age dtIssaouïa et qu1il n!avait aperçu à aucun moment,

à cet endroit, une personne p0rtant un drapeau blanc.

32. :Un soldat de pretll1ère classe de 'l'armée jordanienne 1 qui faise,it partie ae la

mêlne patrouille que le premier témoin, a pleinement .corrobor~ sa déposition" ·tant

par sa déclaration que _par les 'X_éponses qu'il a faités aux questions qui lui ont

été posées.

33. Un aspirant de l'armée jordanienne ,a déclaré qu'}! était aveC 'son cnité

lorsqu'il a reçu, vers 15, h~ 30 (heuTe ~oca~e),up ordre du Brigade ,Major lui

enjoignant de partir immédiatemer.t et d,I'.3ssurer le repli d'une :patrouille

jordanienne qui échangeait des 'coups de feu avec des Israéliens -à, llest du Jardin

deSalomonG. Il s ' était rendu en a.utomobile .Jusqu'à ce:t ~ndroit, puis avait continué

à :p:1.ed vers la patroui~l.e, . Il s.va~t pénétré dans un secteur pris sous un tir

1· •.
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violent dil':Lgé depuis lrh6pital Hadàssah etl1université hébraique. Il' sl.était

~vancé en rampant pour être à portde de'voix'ie la Iatrouille et lui avait donné

l'ordre de cesser le feu et de 'se replier d'ans se. direction. La patrouille aVait

rejoint son unitS avec lui. Lorsqu'on lIa questtonné, l'aspirant en question a

indiqué qufil avait rejoint la p9.tr'Juille entre :"5 t. 5') et 16 heures (hE:ure locale) r
et q'J'il n' avait aper~u dans ce secte'ur - qu 1 j.l nI avait pu obsel·Ver à cause de le

'riolence du tir _ aucune personne portant "un drapeau blanc.

34. Le cOIIlltandement local de llarr:l§e je,rë.anienne a déclaré qulil ne pouvait

produire aucun a·~tre témoin ayant p:-i6 l)9.rt è dl autres échanges de ccups de t'eu

ou en ayant observé.

35. LI 6quil'-e dl entiuêteure dé l'UNTSO a interrogé deux témoins au village

d'Isssauta. L' un des V.ow{hüu·s s déclaré gn' il se trouvait dens :me' maison lorsque

les coups de féu avaier.t commencé, et qu'il avait IN entendre, S&:1S rien vair

cependant, qu'il slagiEsait 1't1un tir nourri. Il avait vu des observateurs de

l'ONU entrer dans le village et en ~ortir, et il était resté avec l'un d'eux

jU!lgu'à 21 heures (heure locale). Tant que la fusillade avait duré, tous les

habitants au village étaient 'resHs e::lez eux. Lorsqulon lui a der.:andé si lui~Jr.ême

ou l'un des habitants du village aVliient entendu des coups de feu dans le village

marne ou au sud-est du village 1 il El. répondu qutils ~létaient pas en ffi-';!sure de dire

d'où venaient ces coups de feu. :ntèrrogé sur le point de sa'/oir si aucun des

villageois :;l'avait travaillé dans les chemps situés au sud-est du village deus

l 1après-midi du 26 mai) il a répondu qu'un certe.in nombre d'habitants travaillaient

dans les villages 1'oiSins et rentraient habituellement ~hez eux au cr-épus{:ule.

36. On lui a deman~é, au cours dlun 'second inte:rrcgatoire 1 d'expliquer la

déc:nration qul!l a.vait faite à U!1 Qbservateur de l'ONU aU ûlament de l'échange de

coups de feu, à savoir que personne dans le village ne pouvait essayer de faire

cesser le feu d'un tLreur isolé parce que celui-ci se trouvait à 200 mètre!'> enviro~

du village (voir le paragraphe 18 ci-dessu'S)j" i: a alors répondu qu'il ne se

souvenait ras avoi:- dit cela. Il aurait simplement indiqué Que les villageois ne !
voulaient ]3S courir le risque d '@tre tués cu b:'cssés par les coups de feu. 11 a !
attribué le. déclaration enreg:'strée par l'observateur militaire "au sujet de la J

position du tireur iso16 È une erteur de traduction de la réponse qu'il avait faW (

en arape. Il a atfirD:é qutil ne savait pas et qulil ne pouvait se rendre cGmpte

/. ..
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de quel endroi t ni de quelle di~ta~ce partaient les coups de fe'.:t. Il ne connaissait

pers onne dan:: le village 'lui fût en mesure de le dire.

37. U~l habitant du village dTIss3.üu~ra a décl.aré quril avait vu le lieutenant

colonel Flint se diriGetL~lt vers le Jsrdi:l de '3aloLlons e!: }lortant deux. drapeaux

blancs. En attetg.Jant la colline, il avait levé les dra:çeaux et le tir des armes

autcmatiqucs avait cessô. Oil ent211clait de temps à autre des CO~lpS de fusil isolés.

Vers 16 h. 45 (heure loca:'..I::) J le témoin avait YU un drapeau tcm':]er et le

lieutenant-colonel Flint se Ul'::ttre à Genoux. Il avait ceE:3é de le voir ensuite.

Il avait o.pei·ç:u QU01ques !srQ.é~iens SE' dirigeant vers l'univcrsits hébra!que.

38. L'élluipe d'enquêtcur3 de l'tJr.Fi'3ü a noté la réticence des r-r:>ukhtnrs et des

autres habitants du village d~Iss8.ouï6., dont elle n'a pu tirer aucun autre

renseiGnen18nt.

39. Deux témoins ont étcii interrcgés à Augusta Victoria, dans le secteur arabe du

mont Scopus (E sur le plan ci-joint). On brigadier de la police arabe a déclaré

qu ril se trouvait près de la 1=0rte de Ilhôpital d'Augusta. Victoria au.;{ environs

de 13 heures (heure locale). Quand le. fusillade aveU c,arW1enCG, il nrétait éloigné

dl;: llhËJpital pour rcjoindl"e le Garde :'îur la t"outa et a.vait pu entendre les coupa de

feu de cet endroit. Il avait distingué un tir intermittent qui venait de l'oued

situé derrière la crête du Jardin de SallJI:lonG et at;qucl répondaient des rafales de

coups de feu tir6s du secteur de l,'université hébralque. Il avait entendu des

détonati.ons jusqu 1à environ 15 h. 15 (heure locale) puis le caIne avait semble

se rotablir, à psrt des coups de feu gu:l parta.ient de terr.ps à autre de l'université.

La fusillacle ['l,vait. finalement cessG peu ,après 17 heures (heure locale). Il n'avait

pu voir aUcun de ce~: qui avaient tiro. Sur une qu~stior.J le brigadier a prôcisé

que J :pendant l'incident, aucun coup de f'eu il 1 étai t parti du secteur d'Augusta

Victoria., et aucun tir n'!3.v.'lit été dirigé sut' ce secteur.

4.0. Un ac;ent de IJoltcl'l qui 6tait de ,garde sur la route près de 1 1hôpital

d'Aucusta Victoria n Lldiqué Q.ue la fusillade avai~.:; commencé aux: environs d,e

13 heures (heure locale). Sa déclaration a confirné en ~OUG points le témoignage

du brigadier.

/ ...
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d) Enquête du côté i~lélit!n

41•.L 'enquête a eu lieu du côté d IIs:raël les 28, 29 et 30 nJl:d. L'équipe

d le:1quêteurs de IItJ}1TSO avait essa,yé de ;La ComIT.encer le 27 rrai mais n laveit pu

le faire (voir paragrallhe 59 ci~dessou8).

42. Trois témoin.s ont ùé int.errogés dws le secteur Juif' du mont Scopuo. Le

premier était le chef rie la roli~e Cou secteu:c juif J gui a dcnné un compte rendu

dét:3.i1lé de la suite d 'évé:ne!U~nts intel'ven1_1s de.ns llaprès -midi du 26 mai. Il a

décla~é qu'à partir dtenviron 12 heure8 (beuy€ loc~lB) on avait pu obocrver un

r.:LDUVement inhabituel de solt:ats fl..!'abes 6.8,)1$ l~ région d 'A11~l:;l;.sta Victoria.

A 13 heures (heure locale), une patra:.;.llIç l'égu11ère de cinq Q,gents de police

israéliens armés d lèlll pistolet mitrailleur, de qvatre f'usilc ct. de grene.des à

main a.vait quitté l'université' hébraïque ,. aux env1::ons du point. :lv1R 1.7335 13340,

pour se diriger vers le Jardin de Salomons. Q.uE.nd el'J.e s'était mise en marche,

on avait remarqué que, tcute activité avai:b ce::;sé d~s le village d tIssaou:La et

que seuls des hom~s armés s'y montraient. A 13 h. 20 (heure loca1e),quand

:"a patrouille avait atteint le point NB 17385 13360, e1:"e avait essuyé des coups

de feu et un homme avait été ble3~é~ Le ~ir partaIt du villaBe dlIssaou~~ et

d1une olivette située près du point ~ffi 1743 1340 (F sur le p13n ci-joint).

Les membres do la ~trouille s'étaient jetés à terre et l iun d'eu..'C avait couru

à l'alde du blessé. Plus tard, il;3 avaient ouvert le :feu'· sur l'olivette

mais non SUl:' le village d 'lssaouïa~ Un deuxièn8 d lentre ewç avait été blessé

et illl autre était retourné en courant à l'université hê)ralque pour avertir le

ch~:f de police.

43. Le commandant de la police e ajouté qu'il avait alors - il était 13 h. 30

(heure locale) ~ envoyé de l'université hébra:rqu,~ 1,;.rle autre patrouille de,

dix hommes armés scus les ordres d fun insf8cteur pour évacue!' ~es blessés. La

patrouille, qui n'avait pas de brancards, slétait portée en courant au secours

des tlessés et, quand elle les eut atteints, on avait tiré sur elle des mêmes

endroits (ISsa.olJia et llol:l.v!';!tte). L lirls:çecteur et l'lm des hODrrr.éS de la

deuxième patrouille avaient alors été blessés. Les membres de. la patrouille 1

s'étaient jetés au sol et avaient ouvert le feu sur l'olivétte. A 13 h.45 !
(heure locale), le conunandant de la police avait ordonné un tir de mitrailleuse

légère de l'-,.lUiversité hébralQue sur l'olivette pour couvrir l.e repli de ses

patroUilles. Il a déclaré que des hœ:n.."llf.:S de la deuxième patrouille avaient entendll

J...



8/4030
Françai.s
Page 13

un blessé de la première ?atrduille'crier- au-csèc.oU;rs, mais que cel"Ji-~i é~ait

mort rar la suite J n 'aj'ant pu être secout'u à te:ups. Les deux pet:col,1.:'J.les avaient

tenté d'év~cuer les blessés, nais avaient été i~~ili8ées par JB fe~ ae tireurs

isolés qui se tro~vaient dans-le village dlIss~)uïa, (pointsMR 1739 1341 et

1'736 1341) et dans l'o:'ivette (pOil~t lilR 1743 134.0). L'inSllectel;.r (le police gui

commandn:Lt la Ç.èl.lx:t:::œ 'Patrouille avait alors été lJJ.essé une second.e f'c:I..s (on

lIa trouvé mox-l:. J.or">c.';:L1'on ect V':·',:.l l'évscuer a:91~ès 13. tCl~.1)é~ de la n'ü l:). On a

çontir.ü.é de tirer 'parintcrmLthur.<; de",~l;1.S le8 bâtirilents \lu secteur isrdélien,

à 19. nitTllilleuBe légè:c€ et au :hsil, p-,ur cc!u'Irir les m0uveu;en"ts d ''J..''1€ troisième

patrouille, CGr1poséc d.fur::: 5:13pe,;\:'<:'ui.· :;Jdnci:::H'"l et de él.et1x hOmlT.eI'l, qui r:ievait

'Gente::- ). 'cvacuation, Cet·~'2; patrc·uille !wsi t E.l,le a.ussi 6t~ iIr.::n...'bilis(1;' par des

coups de feu0ir6"s èss mê,t'lCC> endYoits vers l~ h. 5 [heure locale) et· un autre

ho;rr.me ayait é'Lé blefOE'é.

1

l

LI' L
Ij.!.j.. Le commanàç.nt C,/~ la police a ajout~ Q.ue trois ob.servr.teurs n:.ili'tr-,ir.;s ,

port.ont. des d:ra'p,~o.u~ b'!.anc ~ 4'caier:-:' arri vés 'fers 15 h. 20 (heur~ loca~:"'8) dans

le secteur c~ les patrouilles étaiGnt irrmob11isies. Ils étaien~ ~Cco~lsgnéG de

que.tre polic1l::xs israé.!.~:.ens non armés Cl"'! portaient deux brancards. Alors Que

les observateUl'S se tr0UVaJent avec le grouDe immobil~sé, une j~ep ëe~

Nations Uni8s portant lm m'apeau blanc se' tro1;.'."ait dans le villl3.ge è. f.;:ssaouïa où"

selor. le conm~ndant de la police, on avait. vu deux ou tl:,ois soldats, de l tarmée

jo:-danienne a:-:'r.'és et en ill1ifonne et quelque6 civilB avec .d_sa- ft:3Hs. .Il Y avait

eu dés rafales et des coups de feu isolés ve.'1~;ntdt:, vl11a.;e. 1:1. Y avu.::!.t

également ev. des coups de feu isolés tirés de l'.est. Deu.'I': obsc:'vateu:rs étaient

revenus au village d'lssaoula e~ un autre observateur éta~t resté avec la grcupe
J

do.nt 'l'iucun llleln'Sre n'avait été blessé pendant cette prose •.

45. Le témoin avait donné llordre de cesser de tirer des bâtinen~s du sec~eùr

juif pendant que les observateu~s tentaient d'évacuer les b+essés. La chose

avait ];Iris un certain temp3 car il fallait :aire parvenir ;Les, orè.res à to\lS les

ho~esJ mais les 18raéliens n1avaient plus tiré après 15 h. 30 (teure locale).

Il y avait eu alors des til:'s d'arnes automatiques ver.ant d'Augusta Victoria, dans

le secteur arabe dü m::mt Scapus (approxirr:a.tiven,ent au point MR 17375 13270) et du

mont des Français, au nord du mont Scopus (approx1TJ1.e.tivem~nt au

point' MR 17270 13475) (points E et G sur le p:'an ci-Joint). Les tirs déclenchés

de ces deu.X endroits, q.ui avaient commencé vers 15 heures (heures locale) du

/ ...
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secteur d'Augusta Victoria et peut ..être en mêm" tempS du mont des França.is

s'étaient poursuivie jusqu'à 16 heures (he~e locale) mais le6 Is~néliens n'y

avaient pas répondu. Bien que les coups de feu tirés du côté israél1E.>n eussent

cessé vers 15 h. )0 (heure locale), les Arabes avaient continué de tirer et

certains des blessés étaient morts, le tir des Arabes ayant, ertlpêché de les évacuere

46. Le commandant de la police a déclaré en ,outre que deux observateurs pOl"tant

des drapeal.1.X 1,lancs étaie~t revenns vers 16 ~1. 25 (heure locale) d tIsBëlouIa sur

les lieux où les pat::: JuilleS éta~:"ent" 1:rnmo~ili:'Jées, et avaient demandé aux

branca,:c-dier3 de l'amasser les blcss8s. S tapp:~'G:~ant à le f'aire, les brancardiers

s Tétaient rHl~;'"éB lor131u l~n coup de feu isolé fut tiré vers 16 h~ 50 (hetll~e locale),

atteignv.nt un l:J.'Jmme en pl~::'ne pc~~tr1ne,~ Toue les hommes du grOl.-.pe s 1~taie:i1t"

alors de nouveau jetés au sol. A 16 h. 55 (heure locale), on avait vu le

lieutenant.colonel I~J.int, porteur d'un drapeau blanc, descendre à pied jusqu'à

l'endroIt où l'harem:\':: éta.it tombé. On avait alors entendu un autI'e coup de feu,

puis vu le lip.lItenant-colonel Ii'lint tomber ililmédiatf:went et ne :!üus bOl'.gr::r".

Plusieurs membres de la patrouille av~ient a~crs couru jus~u'au cOinmalld~nt de la

police israélienne pour rendre compte. On avait reçtl de .j. fobse:tvateur q,ui se

trouvait sur le .•::ont Scopusun message signalant qu Ton avait pris des dispositions,
en vue dlun cessez~le-feu, que l'homme qui tirait serait arrêté et que les blessés

pourraient être bientôt évacués J dès que les soldats de l'armée jorda,nienne se 1

seraient emparés de lui. On n'avait ensuite reçu aucun message L"1iquant que

llhomme avait été pris. D'autres coups de feu avaient été enteildu.'3 après la

• mort du lieutenant~colonel Flint. Les membres des patrouilles et les observateurs

mi~itaires étaient rest~s au sol jusqu'à la n~it.

47. D1après le commandant de la police israélienne, une autre patrouille avait

été envoyée sur les lieux après la tombée de la nuit et avait aidé à évacuer les

morts et les blessés. Elle avait elors continué de rechercher les deux disparus

de la première patrouille, dont on savait que l'un était blessé. On les avait

trouvés morts tous les deux et on avait ramené leurs corps jusqu taux bâtiments

de l'université hébra:!que.. Les corps du lieutenant-colonel Flint et des quatre

Xsraéliens t1.iés J de même que les deux policiel:'s israéliens blessés avaient été (,
ramenés jusqu là la porte Mandelba.um par des observateurs. Le conunandant de la

police a donné à l'équipe d lenquêteurs de 1 "(~TSO le nom des tués et blessés

i6ra~liens.

/ ...
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48. Les deux autres témoine israéliens ont déclar~ qulils: :t"a,1saient partie dw

groupe qui avait été' immobilisé dans le Jardin .de Salomons.Leur déposition, qui

a porté sur les événements de l'après-midi auxquels ils avaient été persannel~

lement mêlés 1 a corroboré le témoiE!;nage du commandant de la po1.i~e... Ils ont

également fourni des détails .6uPDlé~entaire6J tant Pans leurs déclarations

ClU len réponse (lUX que0tiO:1~ qui leur ont ét~ posées.

1~9. Le ci.cu::d?:J..e t/ ln E'.V2it fo.::t partie de la patrouille initiale ae cinq hommes.

Il 0. indiqué q,ce 1::1. l"::ltro·,}511e o."nit e~$uyé ~.~S preuJiera coups de fuei], alors

qu Telle (~t:::Lit ('11 11'.."1.:::<:110 et. qu te1:l,'~ éto.it pur',-cnue à environ 40 à 50 :nètres à.

l'e"t di~ 1:1. dCl'niè1"2 11:..:1iS0il du v111D.['/~ cl'Issaoura, et que le tir vena.it des

abordf, 11Q l le':l:vett,:, , QU-~""I'lUeE; secondJs plu:') tard, le c::-Ief de la patrcu.ille lui

avait Ol'r1_onn6 -:::s: ri;'l ,.ter ct, phlS tar-1 enco:'e, un hon\Jlle avait cité atteint par

trois bulles. Le t-il"cir. ét~dt retourné jusqu Tt:tUX batime:lts de llilllivDl'sité

hébro.1qœ c);e:'ch!"!T (lu ::;ccours: pour les blessés.. Alors qu'il se dirigeait vers.

le::; l'âtil.;cntc. J':' lusicurs IX- trailleuses avaie~rt ouvert le feu c.epuis le village.

Rev~mont 0\1 J-a',-lin de f:~üor_:f)nc DVOC un [:ntl'~ ho:::me) ils avaient port.é secours à

un bler..sé de l~' deuxitn:e patrouille, mais on avait de nouveau t~ré sur eux depuis

le villeee ct :1L o.vaicnt de nouveau d.û se jeter au sol. Un peu plus tard, le

tén;oin f, 'était 1~!"~G il courir uvec la patrouille composée d.e l'insrecteur et de

deux t:omre[j) ~!:c.:l::; /lVI1.1t encore une fois dtl se pl0tluer au sol.. On hl! e.vait donné

110l'fu'C (l,C reC"l'ller en direction ù lAuGUsta Victoria. On lui avalt de!Jv.ndé U1 peu

plu~ ta~à s!11 cvait vu des observateurs, mais il h 'en avait vu aucun. Puis il

avait V~l un o~)Gel'vet(:ur dBGC'c!lère et lui avait montré où se trouvaient les

blefJ5é'r.;;;. fi. rcu prè6 nu J::êrr.e r,'Jrr.er,t ~ on avait tiré sur lui d'Augu"ta V1ctcr1a

avec den IlTmolS Ilu'tomatiques. Il était alors resté allongé jusqu I~ la tombée

de :'Ln. nuit, pui::: I1vait aiùé ft rechercher les morts et les blessés. Le témoin~

interro::"é, LI. rlécrit, l'enplacen:cnt. de la dernière maison du village èont il

avait parlé et de l'olivette. Il sIest déclaré incGpable de les localiser sur

une carte. Il n lavai t. vu qu fun observateur dans le secteur. Il a déclaré

!I Cet ob5ervutcuT, dont le têmoin a donné le nom, est celui dont il est question
au parnen~phe 14 ct-dessus.

/ ...
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que 'les coups de t'eu tirés sans inte:rruption' 'd:':rssa.ou~a étaient surtout"'-<tenu6

da la. :pa;t'i:~ est, du' vil'lage, 'ainsi que d 'a.utres' l'oints , à qÛ'êl~~ 30o'"inètres'
''":',

de distance"

50. i.e troisième témoin israélien a d~claré qu'il "éta1t l iinspectew ae:~ol:Ü:e

qui s 'ét~it rendu au .1ordin de Salomons avec la troisieme patrouille '(voir par.43
in fine). Juste avant cela, il s'était' trouvé auprès des bat1ments et avait

entendu de.s coups de t'eu venant' du côté est du village et àe la direction de

1lol1vette. Après l"envol dlune: deuxième pa."trouille pour aider à évacuer \1n

hor.une qui avait été signalé blesffé 1 le témoin avait essa.yé de voir d'où lion

tirait. Il n'e.va:lt );las pu le faire J mais il avait renarqué des gens armêe qui

se déplaçaient d~na llolivette et le village. Un peu plua tard, il avait reçu

l'ordre de re,loinc1re les patrouilles qui se trouvaient dans le Jardin de 'Salomons

pa::-ce que l'autre 1napecteurevait été bleastf. En chemin,"il avait entendu

des rafales d larmes automatiques au~deesus de sa tête, provenant' d'Augusta Victor13.

L'un des horrmes qui l'accompagnaient a.vait été blessé par un coup de feu venu de

la gauche de l'olivette.. 'Il y avait eu en ~nle temps d'autres coups de feu du

c'Ôté es",", du village' d 'Issaouia et de la gauche de l'olivette.' Un quart d lheure

après être descendu 'a:uprès des patrouilles, il avait reçu, llordxe de cesser le

fe',l paree que les observateurs avaient atteint le secteur. Il avait donn~

l'ordre de CeSser le t'eu et les observateurs, agitant le~s araIJeau:x blancs J

avaient rejoint le groupe aV'ec des brancardlj3l"B non armés. 'On avait t~.ré sur

eux. depuis lc côté .est du 'village d tIssaouïe.. Deux observateurs avaient quitté

le secteur .tandis qu'un autre restait avec le té:no1n lui demandant de bien

6 fassurer que les Israéliens avaient cessé le feu. L'inspecteur avait réIJondu q,l.:e

le tir' avait été suspe~du dès. réception de l'ordre ct il avait montré à l'obser·

vateur que lion ne tirait pas. Il'é~eit alors l5'h. 30 (heure locale) et le

témoin nt~vait entendu aucun coup de teu du côté 1sra~lien à pa~tir de ce

moment·là •. En revanche J on avait tiré sur le groupe depuis le v1l1l:t~e et l'oli

vette. Vera 16 heures {heure locale), un policier isra61ien était arrivé, envo;4

par le commandant de la police pour 6 'enquérir de la situation. Une ,t'ois le

pelicier reparti, l tinspecteur avait entendu un tir d larmes automatiques' qUi,

pensait-il, ~tait dirig~ contre lui depuis Augusta Victoria.

1...
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51. Le témoin is~aélien a ajouté ~lrapr8s un certain temps, un obsèrvateur était

venu ct's'était allongé pr2)s de lui. Le lieutenr..nt-colonel J.i'Untet un autre

observateur étaient alors ar~ivés ~t le premier lui avait ùit ~Je les Ar~bes

ne ttI'E::":'ë..ient 1J·'18 sur el.'X" Da été1~ ~nt parc.ls cberchel" les blessés. 1'inspecteur

avait d:i...t· al) lieL;;'-'~I!H:\!;'"~olor,cl l"lii~t qu' il ne voulait r:as que ses ]~or.nnes bougent

parce que le tir t::8:lt:i.::~';.::.lt d~~a·s 13, Irène direct::1.on, surtout llu. vHlage e'j; ùe

l'olivette et Qu'un tir d'E\n~cs aLl"Locatiques continuai~ sans ùrr&t d','\uljusta

Victoria. Le Ih;utena!lt-colonel l"llr:t JJvait répété que le C'=ëse2._1e_feu '6tait s'i1:r

et qu'il emmem~:;..~ait l~s blessus. Il avait alors Ol'donné al'..x l~rac.cardiers de se

lever et de se renG-!'~ auprus des. blessés; un brancardier avai.t été alors blessé

bienQ,LL'il ne fCtt pas armé G Le lieutenantRco2.oncl Flint avait essayé d'atteindre

les blessés en agitant un drapeau blanc. En chemin, le lieutenant-colonel Flint

avait été tué par un coup' de feu isolé tii'ci de la Jirect10n dIIssaou':a .. f.p:t'Gs cela.,

11inspecteur avait décidé Qe ne pas bouger et d' atten4re la ~rrit~ Entre temps, les

premiers bJ~ssés étaient morts. De l'avis du témoin, ils auraient pu @tre sauvés

si on avait pu les évacuer plus tB't.

52. Interrogé sur les circonstances de l'évacuation, l'inspecteur a expliqué qu'il

avait trouvé à peu près au point l'-'IR 17301335 les corp::;des deux polic:Lcrs tué's dé

la première patrouille. Il a déclaré que, connaissant bien l'itinéraire de la

patrouille, il avait pu voir, de l'endroit où ils étaient tombés, qu'ils avaient

étê atteints par des ·coups de feu.venus du village dl Issaou!a. L'inspecteur,

inte.rrogé, a répondu que les gens armés qu 1 il Bveit vus dans le" village alors

qu'il se trouvait lui-même dans le secteur du Jardin de Sulc'I:lono éta.ient de::> soldats

avec quelques civils armés. Il les avait vus tirer sur la patrouille. Ce qu'il

avait appelé la "gauche de l' olivette ri , 11 inspec.teur le. localisa SlU" une carte,

au point Mn l71~25 13401. Parlant du bruit du tir et de .la,direction dan's laquelle

le lieutenant-colonel Flint se dirieeait, le témoin a déclaré que le :coup de feu

qui avait atteint le lïeutenant-colonel Flint avait été tiré du villa38 d'Issaou!ra

et d'une distance de 400 mètres environ.

53.· Comme dans· le cas, des dé:positions faites par les l1ab1t.ants du village

dlIssaouïa (voir par. 38), les enqu~teurs de l'UNTSO ont sie;nalé que .les réponses

données par les deuxième et troisiùme témoins israéliens étaient sujettes à réserves.

/...

•



_=:00 """'"'

p

8/4030
Français
Page 18

Le commandant de la police du secteur juif qui, en tant que premier témoin, avait

fait un. récit complet de la suite des événements du 26 mai, a été présent pendant

tout l'interrogatoire des deux autres témoins. Il leur a, à ~~intes reprises,

soufflé 10. répons~ et ri T,an'ois illte:crompu leurs clépQsitions, apl'ès quoi ils Dnt

repris l'::urs tév!:' tJl'3. t"e!'; en cl' autl'es te:cmes. Le comJna~,"dant de police en question

a égalem'2:l.t acdt ;l1..:..:'::iel.lrS nù'~es pour que l'un des té!11oins les lîse comme partie

de sa déposition.

e} CÜ'r;onstan~çs dp. 10. mort élu 1i?utenant,-cc-1DDel !!li~1t_...__...._---.-- .._._.__.-_..__ .._- ---- ----
54. Les c1rC'Œlstances gt{,néuùes de J.6, mort du lieu.te.nant-colonel Flint., qui était

mon représel::tomt pour le nJ0nt SC;OIluS en même temps que Président tle la Commission

mixte éi' armist tee jOr'dano~·.israélienne., sont. d0crites b. la section a) du présent r.
rapport et en particu.2.ier aux paraf~ra:phes Il à l5~ Des d0positions sur les circQ:ls.

tances de sa mort ont ég:üzment é-~é- recueillies auprès de témoins tant du côté

jordanie~ que du côté iGr~élien, coumE i~ est dit aux paraGTa~hes 37, 46 et 51

ci-dessus.

55. Il semble, d 1 apros la description de la suite des événements dont on a parlé

ci-dessus'j que quelques minutes a.va.nt sa mort, le lieutenant-colonel Flint était

dans le secteur' du groupe irrnnobilisé avec trois observat.eurs de l'ONU dont deux se

trouvaient avec lui depuis un certain temps tandis que le troisième venait

d/arriver. Uun des observateurs était à son c8té quand il décida de se rendre

vers le lieu où un Israélien avait été atteint d'un coup de feu quelques minutes

plus t6:t, alors que les d.eu.x autres se trouvaient à environ 20 et 30 màtres respec~

tivement. Lorsque le lieutenant-colonel Flint a commencé à se diriger vers le

blessé israGlien, il s'est trouvé en l'espace de quelques secondes hors de vue

de llobservaJcelU~ qui l'accompagnait. En revanche, les deux autres observateurs

de 1lONU qui avaient vu le lieutenant-colonel Flint commencer à se déplacer, le

regardaient avec une attention toute particulière au moment m@me où il a été

touché, étant donné le danGer de la situation et le fait qu'il était, à ce moment,

la seule personne qui n'était pas couchée. Ces deux observateurs étaient donc

extraordinairement bien placés l)our pouvoir décrire par la suite la position exac~~

du lieutenant-colonel Flint à l'instant où il a été atteint. Leur témoignage

concordant indiQue qu'à cet instant, il ne bougeait pas, mais cherchait à se

protéGer du côté est, son corps étant léGGrement incliné vers la gauche, et que

/ ...
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tant sa tGte que son corps faisaient face direct~fuent à l'est, en direction de

la'mer Norte. Selon ies deux observateurs, cett~"attitude ~'emble deycir slcxpJ.iquel',,
par le fait qu'à ëe moment le groupe croyait que les'cou~s de feu des tireurs
iSO:'.BS P'c',:wennie:J.i: de '1 i ost.

56. L'e:{!'l'.n'~n d',::. :,".:l.':pc dt. l~.('lttenant_colonel Flint a révélé que la b!'\.Ue gui II$.

tué a p~.!.AtJ.'3 pêtr .i.e eC':cô Gf;1·",:;t.:c:l de la poitrine, a:pr~s El.'lo:!r trrp,reri:lEÎ la ch':l:i.r du
1

bras gauche, et s'es'b dS:plae~'e cie 11;}, gauche et du haut vers 1':1 droite en suivant

une ligr..e dcscendadp. dil'ig0~ un peu 'fers l' arriore. la balla est; ,'llltl:e se loger

sous la Deau, d8.:15 la Ilal'tle ër,?it"e d'À dos, et n été extl'a:l":;~ à 1'118p.:.tc:.l, le

27 mai, çrJ pl:"~'j€nc~ de 11 assüta,nt médj,cal dé l'UNTSOœ

57. la ~onclus:i.on. DroviGoire'de~ i'ènÇiu~'te ~ènée sur' les ci:":,çonS"~f'"l1Cf:S de la mort

du. lieut,=nant--::oloncl Flint" est' "d,me que celll;i"ci a été prntab\elu;:"l1t tué par une

balle "t:~rée du tex':1:'i taire so~ eontl"81e jordanien au nord··nord-es,t. L~ seul doute

qui subsiste à ce suje-t tl':lnt à ce qul"il est lJossibl~ encore que cela puisse être

considéré com:ne improbable, (ue le. balle aÙ rait un rie,Dehet après avoir frappé

un corps dUl:"o Ce doute pD~:calt p~ut..:être 'être él:"min~ par les con01u.'i:l.ons de

Fe:œmell bBlisi-ique qui a été ordonné, mais dont on iplore encore les résultats.

Cet examen :pow:-rait également élucider la q~estion de la dJ.'1tRn~e de laqt:.elle la
.

balle a" été tirée alnsi que celle de la 'marque de la balle.

r) ~g~~~~litéd'uneeLguêt~ SL~ lep, li~

58. Dans la lettre que j'ai adl'essé~ aux parties, le sDir" d~1"26 mai, pou les

informer de mo~ intention d'entreprendre, le lendenain, une, en~~~te sur l'incident

(voir par. 25 ci~dessus) je leur ai dit que jl esllérais que l'équipe dtenqu~teurs

de l'UNTSQ disposerait, sur le niant Scapue, dl'me liberté de mouvement complète

pour accomplir 6a t~che. Le Directeur Général du Ministüre des affaires étrangères

d 1rsra~U a r&pondu itnmédiateltent gu 1 i:, jugeait "essentiel, :pour emp~cher la

sltuation de s' agc;raver, que les :lbservateurs :le li ONU coo];Jèrent avec la police

israélienne et notamment qu'ils n'uti:isent, dans le secteur israélien, ~ue les

accès et itinéraires autùri.::;és". Au cours de 11 ehtrevue que ,j'ai eue, le 27 mai,

avec le Commandant ls~aélien de la région de J6rusalem (voir par. 26 ci-êessus),

jla:' demandé qu'en raison de la tenslon qui régnait dans le secteur) aucun soldat

israélien ne se tienne ou ne se ~ende en dehors de l'enceinte ùe la zone univer61t6

hébra!que _ IIôpi tal IIadassah, dans le secteur juif du mont Scopus, tant que des

obseTvateurs militaires de 1loNlJ se trouveraient en un pain-:; quelconque èe cette
/ ...
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zone. Cette demande a ét& rejetée. !.es autorités 1sraéliennes ont donc refusé :1".'

dl accorder à l'UNTSO une liberté de mouv~ment complète pour procéder à l' enqu~te.

59. Dans l'après-midi du 27 mai, quand l'équipe dl enquêteurs de l'UNTSO siest

rendue dans le secteur juif du mont Scopus pour commencer à interroGer les témoins,

le chef de la poH":"e israélienne a refusé de faire venir les témoins dans les 1:
bâ:tiI:lents du secteur ju:l.f. Il a déclaré que d'après les ordres qu'il avait reçus,

l'interrogatoire des té~oins ne devait avoir lieu que sur les lieux de l'incident,

en présence et sous la protection d'une patrouille israélienne armée. L'équipe

d'enquêteurs de l'UNTSQ a refusé de recueillir les témoignages dans ces conditions,

et, après qu'on lui eÛt refusé à nouveau le droit d'interroger les témoins dans
,

le b&timent, elle a quitté le secteur juif du mont Scopus.

60. I.e soir du mê'me jour, les autorités israéliennes ont chaneé d'avis sur la

question du lieu où les témoins pourraient'ê'tr~ entendus, et les 28,29 et 30 mai,
des témoins ont été interroc;és dans les bfttiments de l' Hepital Hadassah J dans le

secteur juif (voir section d) ci-dessus).

61. Le 28 mai, après que lIon eut terminé, pour ce jour-là, l'interrogatoire des

témoins à Hadassah, dans le secteur juif du mont Scopus J l'observateur qui dirigeait

lléquipe d!enquêteurs a demandé à pouvoir se rendre sur les lieux de l'incident.
. .

le chef de la police israélienne a répondu que If enquête sur les lieux devait @tre

menée en présence et sous la protection d!une patrouille armée israélienne.

62. Au cours des journées des 29 et 30 mai, c'est-à-dire pendant que l'interro- l,

gatoire des témoins israéliens s'achevait à HadQBsah, les autorités israéliennes
i

ont continué dl affirmer que l'interrogatoire des témoins dans le secteur du Jardin l,

de Salomons ne pouvait avoir lieu que sous la protection des armes; elles ont

seulement accepté, à un certain moment, que les armes soient portées par les témoins

eux-mêmes et non par une patrouille qui les accompagnerait.

l
1
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63. Le soir du 30 mai, le délégué principal dtIsraël a informé verbalement le

quartier général de l 1illl'TSO que si PUNrSO donnait aux autorités israéliennes la

trgarantie" que l'autre IJBrtie ne tent~rait :pas dtintervenir, les témoins seraient

autorisés à se rendre sur les lieux de la fu~illade sans porter d1arn:.es. Cette

prise de posiLon mIn été réitérée dans une lettre du 1er jllin que j'ai :r<:::çue du

Directeur des nf:!."','::ir,':ls cle 1: arnri.stice (I:1inistèr~ des affaL-es ét:mngèrcs ct. f Is:rai:U).

64. A ce mor:lent, on r,vB.it fini d1entendre le:.. t$moins de 98J.'t et d1autre et lIon

avait analysé les témoignages, et l'observateur chargé de ller.quête m'avait rendu

compte du déTDi.J.le:~:ent des opi~:rations. Après 8,'I,·'oir e;~amin6 la qW;lsticn E'vec les

enquêteurs, l'~~~~rv l~eur é~2it arrivé à la cOLclusicn ~ulcn lleëpèce J ~n~ descente

sur les lieu){ de :L 1i:1.c:i.dent 11 Tajouterai t rien d. f impûrtan'\; f.:UX p::,'CL1V8S. r.:;. était

général,::ment inèispenssble, pour enCiuêtGr our des i;-lcijel1~S marQués par des coups

de feu, de se renUre sur les lieux de la fusillade pOUl" rassembler uesélérr.ents

de fait: conf':'gurat:Lol: du te:...raiTI, marClues des coups de feu et endroits l.ltilisés

pour sl abriter du feu, -f;;races d'arm88 à. feu, taches de 8nnc, pistes, etc. En

reva~che, llenquête en question était sans précédent en C~ Sêns Clue six observateur~

de lrO~:'J slétnient trouvés dans le secteur peu après le déout de l'incjù3Pt; deux

dlentre eux sl{:taient avancés le long de llitinéraire de la patrouille à la

recherch8 des blessés et les quatre autres avaient été im[;loi)Ïlisés tout près àes

polici01'S israéliens et avaient essuyé des coups de :t'eu. Trois observateurs

avaient -vu tuer leur supérieur J étaient. ensuite restés collés au sol pendant; deux

heurp.s et demie dans le secteur et avaient pris part à 11~vacuation et aidé à

porter à l'universi té hébra!Que, après la nuit tombée, les brancards où Il on avait

mis les morts et les blessés. Les observateurs pouvaient donc confirmer beaucoup

de fait a habitt'ellement contestés et de toute Îaçon, il n létûit p8S possible

dl établir par une desc8nte sur les lieux les faits 811é~ués D3r l'une des parties

mais non confirmés.

/ ...
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65. J'ai donc estimé qu'une enquête sur les lieUl{ ne pouvait rien a~outer

d'important à ce 'lUrOn savait de l'incident, et j'ai décidé de clôturer l1 enquête

et de rendre compte au Secr~taire général comme j'en avais été prié.

g) Conclusions

66. Conune il a::'Tive très souvent dans les enquêtes sur des incid':!nts nk1,rq1lés par

des échanses Ge coups cie feu, des déposit.ions contrad~.ctoires su;, le poü.t de

savoir <;.ui a tiré le pTemier ont été. recueilli8s de témoins se tI'ouvar,t l"especti-

vement du côté jordanien et du c6té israélien.

militaires de l'ONU dans la région au moment où

Il n'y avait pas drobservateurs

l'incident a écla.té. outre les

r.,

dépositions des térl1t~in::; iSrJ.t;2.iens, les autorités is:co.él~.e!:l'.1esinvuCJ.'J.~Dt,pour

prOllVer quq 18s Jorr:aniens ont été lespremi-er3 à f'o.~re feu, un pE1E:SUGe d ' u.J1e

émission rs.dio:pr.cnique de Radio-fiamallah, que la preSS.8 jordaniemle e. égl:'lement

pubué, le lendemain, sous une forme"lllodifiée. D'après cette, émission, une force

israélienne a traversé la ligne te démarcation de ,l'armistice en· se dirigeant

vers le village d'IssaoUÏa et "des fo~ces ,jordaniennes ont ouvert le feu sur

la force israélienne à partir d'un poste d' observation jordanienll • D'après la

pla.Lnte jordanienne visée au paragréJ,phe 24 du présent rapport, c 1~S~ la force

i3T~él.Lp.nne qui a ouvert le feu.

67. Dlaprès les constatations des observateurs les coups de feu tirés du côté

jordanien ont été :plus nombreux et le secteur dont ils partaient était plus étendu

quril ne ressort des témoignages obtenus du côté jordanien. Les constatations

des observateurs selo~ lesquelles les coups de feu du c6té jordanien semblaient

provenir de points situés nà l'est du village d'Issaou!a" et "au nord-est du

Jardin de Sulomonsll:paraissent établir la probabilité que des CQUPS de f'eu ont

été tirés de l'olivette dont ont parlé les témoins israéliens.

68. tes assertions des témoins israéliens, selon lesquelles des coups de feu

dirigés sur les Israéliens ont été tirés du village d'Issaoufa même, n'ont pas

été confirmées par les constatations des observateurs qui se trouvaient dans ce

secteur. Il y a eu constamment au moins un observateur dans le vill.age depuis

Ih h. )+5 (heure locale). En outre, au cours de l'après ...midi, deux observateurs

sont allés à pied d' IssaoU!a au Jardin de So.loraono et en sont revenus, et deux

observateurs sont également allés du village au Jardin, par une route qui

/ ...
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desceml du vllll.l.(;e ùu.n~; lu. vallée et remonte sur :'..e versant opposé. c'\ueun deI;>

oüsCrvo.tCUl'(j tlon:::; le. l'Scion nl<::'J à aucun mcrnent, entendu de COUIJS de feu tirés

du villac:e ni vu de soldat ou de civil portant des armes dans 18 v:i-llac;e.

69. Le:.> (':JGe~":.:.t(,'l.u·s qui ont été dan~ le secteLtr depu:'s 14 h. h5 (heure locale)

envi!.'ün nln~rt. j"", cc:,uf:!,,-nI6 c:uc dos coups de feu ont été tirés dl! côté ';Œ'üanien

du ;;CC(.I:·:~· 1:;'1.\l: ') .. 1:''. '; .~~ {-,:,::J''. DU du mont dC3 Fl'J.nçtüs J comme des té))';oins

iSl'<:"J"l:i.Cl'C 1 1 0:-" lll"é-:cd ~u.

70. L(;3 cons taL'.t.ions des obscnrateurs ont établ:'_ que des coups de feu ont été

tiré:::; 2.111'(:::; L.'~: he\ll·0s ~~u.:.:gr21les d<2 purt ct d'autre les témoins prét:;!ndellt que le

feu av[!:;,;~ r;cl":"\1 '!"c--,l-. ':~'8:.J'< ,';." leur côté, so::i.t 15 h.30 (];c'Jre locale;) d:1 côté

is)'o.:~JjJ'll. .:'t, ,.~. .1.' li :-0.:J. :'_~~ h. (11:!ur~ locale) du çêté :jcnl:;tnilèl'.. De;:; coups de

feu ('nt (~tJ" t..i.'<:' l1c:r; deux cô+és Jusqu'à 16 h. 30 (i.leUl"e locale) e~ des coups de

[etl Üiolé,s cnt tStJ tirét.i, J.rr[_r~!,1L'!ent du côté jordanien seulement, après cette

hcur·~.

71. "",10:"'8 que qu~ tl'C' J:;;l'o.6.li8tlS ont été tués et que detLx Israéliens ont été

blcsz6s, c.UCUl1C perte n'a été :Jisnc.h:edu c6té jOl"danien. Ainsi qu'il est dit

au pl'C,C 1'<:he 57 e:L-dc:Jsus, il est p~'ob[;.ble que le lieutenan-:;-colonel Flint a été

tué Dai.' un cour 'lu l'cu tü-é du terri taire sous cont1'61e jordanien.

72. J'ai 5icnulL~ plus 1Jc.ut dans le préoent raplJOrt , chaque fois quI il le fallait,

les ~l:;,:rJ.'_:.clütéc qui avaient hmité la possibilité qu1avait. l'UNTSQ de recueillir

plur.: de rC:lscilt~cmcnt3 SUl' les circonst~nces de l'incident.

73. Le O':.l.ve incident ÜU 26 l'Hui 1958 a été précédé dl incidents similaires, moins

graves) (lUi ont éclutés de temps à autre dans une atmosphère de tension et auxquels

la police i!Jl'ué.licnne de li). section juive du mont Scopus a été également mêlée.

Les effort:.; d51',L.'Jyé5 };:0.1' le lieutenant~colonelG.A. Flint et par moi-même en vue

dl atténuer la. i.c~1sion en limitant les possibilités de contac.ts et de cDnflits entre

la l1clice israélienne. et les Arabes du mont scopus nI ont eu jusqu' ici aucun succès.

74. Au ccntraJ.I'I~, les contacts et les conflits ont continué à devenir plus

fréqucntG à lu suite de 11intcnsificution deo patrouilles de la police israélienne

et des ~6octiono que la chose provoquait. En outre, comme l'incident du 26 mai

est :;urvcnu e:l un lieu s,: tué dans le secteur qui se trouve au sud d' Issaouîa et au

nord-ost des bfitilLlents de l' luliversi té h6bro.ï:que et du labOl:a"toire) i.1. convient
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d~ prêter une ut~cntion spéciale au conflit entre Arabes et Israéliens, à propos

des activités de civils arabes et des patrouilles de la police israélienne dans

ce secteur1.(
75. h la suite de la signature de l'Accord du mont Scopus du 7 jUillet 1948.

11autorHô!' dr;s He.tions UnicJ, scion les dispositions de 11Accord, a été pewlar;t

plusieurs arll1ée:~ suf:'ismmt:'2l1t re,:onmle pour que le Chef d!6tat-l:11.jor de l'Crga..

nisne des ljations Unies chargé de la ourveilln:1ce de la trêve et SOD rel)r.ésentant

pour le mont Scopus aient pu prévenir ou régler de temps à autl'e des dif'férends

entre Israél::'ens et Arabes sur le mont Scopuo. Une clôture EntoUJ~a::'t et entoure

encore EI,ctl1.e:'.l eJJent les bâ"t irr.ents juifs et le souci dllmir.:8..~1t dl~ représentant. du

Chef cl'état-ma,jJ"r é'cai"t alCT3 de pré'vt:nir les d::.ff'rfrcnds "...UG pm.,rn:.t !,)~OVOClUer

le désir des civils arabes d~ c'~ùtiver la. t'erre: de récolter des oJ.:'ves ou de

. réparer me meison dans le voisinage i.wmécl:iat de cette c18ture, :lul le'" séparait

des bâtirrents gardés et habités par la police juive et le5 civils vie~E au

paragrapte 4 de lrAccord du '( juillet 1948. Le représent.ant du Chef dl état-major

a continué jusq4rà ~résent à demander aux Arabes de ne pas travailler à moins. de

cing,Ui'J:nte mètres en"lircn de la clôture, sauf i:i:'il i:>va.it p'.l obtenir de 10. police

israéli0nne llas~uranc€" que rien ne viendrait troupIer les trava~~ envjsugés.

76. Au nord de la 'zon~ dér:lil::.tarisée, L1. 'sécurité du lJ6:"time'l.-t è.e l'llailnGo~h

a été accrue par l'évacuation en 1948 de sept maisons arabes qui avaient été

réoccuJ.)ées tl.p:cès la eignature de 1 l Accord dU { JUi:'let 19Lf8. Ces maisons; oituées

en dehors de la clôture dont il est question au paragraphe précédent; se trouvent

à proximité du bâtiment de IJRadassah; à llest et au sUd...est, et leur évacuation

a emp0ch4 les contacts et les conflits dans ce secteur. En 1952, la police

israélienne- a envoyé des patrouilles dans le secte'Jr tes sept maisons. Le

représentant du Chef d'état-major a demandé qu'il soit mis fin &ces patrouilles.

Le 10 cctobL'e 1952, llinspecteur commandant la police a déclaré: liCes n::aisons

se trouVent dans notre zone!1,; Le 18 décemb:::,e 1952, il a indiqué que les

patrouilles avaient été envoyées ];larce Clue dé's enfants arabes avaient pénétré

y Le secteur que les Israéliens dés ignent sous lé nom de Jardin ùe Sa.lomons ou
Slùomit Garaen est appelé Res es Sullall sur la carte de Jé:::-usalero (Palestine
Sm""VeYJ 19l.6L anl1.e:;ée à la Convention d'<;.rmis"Lic:e généraL
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dans le secteur et qu'on nlen enverrait de no~velles qu'en cas ès néce35ité.

DepuiS} aucune représentation nra pu empêcher la police :sra~11elllle de patrouiller

le secteur!{

77. Les maisons vlsée~ au pur;j,t!il'aphe précédent cont aligné'es du nari! au sud.

Cc':"les du nord. sont à pl'ûxin1té de la route 'lui} faisant le tour du dmetière

ruIli taire brito.nniCluo et ;P8.ssau"t au nord du hâtiment de l' Hadassah., a été '..ltilisée

au CO'lXS des dix de:rnières années par les habitants d.tIssaoura allant à Jér-usalem

ou en revena.ntS: QUand la police israélienne patrou.ille le secteur des sept

maisons: elle patro\ulle aussi fréquemment la partie de la route utilisée par les

habitants du village. Ces derniel's se S0l1t plaints de façon répétée que la police

israélienne effrayait ou insultait des femmesarates. Le 22 mai 1958, j'a}. attiré

11 attention du ~t~nistère des affaires G'trangèrea isr'aélien sur des plaintes précises

selon les~uelles} deux jours de suite, des femmes arabes qu~ tiraient de l'eau

dlun puits situé au nord de hL rou·~e qui va à Is::aouIa avaient été insultées et

Au dé0ut, les patrouilles ne dépassaient pas le 5ecte1J~~~ des sept ;~isonS dans
la direction de Iss801.<la. Le 8 septembre 1955, le !(\ullidlt8l" G'est ploin-t de ce
9.ue les ISl"3éliens avaient r6::emn:ent envoyé des patrouilles aux abords du
Village. L!inspecteur caumandant la police israélienne a déclaré au
représeu·tant du Chef t'état-major pour le mont Scopus Ilqulune patrouille de
dem; hommes avait reçu pour instructions de visiter le secteur des maisons
vj,dŒ une cu deux fois IJar jour mais qu'il avait dotmé pour ordre au ca:pora:'
r€:,'S]?c.:l3o.blc de ne pas franchir 18.. ligne de démarcation entre ce sectew" et
le village. Il a ajouté qu~il n'avait jamais envoyé de llatroui2:1e de nuit.
Il •.. a également assuré Lle représentant :lu Che:f d'état~majo~ qu'il fera:'t.
tme enquête et veillerait à ce que la patrouille nI outrepasse pas ses ordres tt

•

Au nord dt1 bâtiment de l' Jadassah) les paysans n ront tas utilisé le tronçon
de l'oute parallèle à :"a clôture, mais un chemin détourné passant plu::; au nord.
Ainsi} des contacts étroits avec les postes de police israéliens situ~s

derrière la c16ture ont été évités. Il y a eu quelques cas d'Arabes essayant
d'u-:iliser ilIa route interdite!!. Le 6 avril 1950J l'inspecteur' de 11 ONU pOF
le nont Scopus a indiq,ué dans un rapport ql;lau cours de S:lU inspectiOll
hebdomadaire de la région du mont Sca2us~ en luI avait signalé d~ns la zona
israélienne que deux Arabes d'Issaouïa avaient été arrêtés ~ar la pclice
ieraélienne 811.X' l':''a route interditell parallèle à la c16ture, devant llhôpital.
Ils aVaien"C été relâehés après avoir rec;:u un aV'er-t-i:,;sement de llinspecteur de
IJolice israélien.

1
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effrayé(:s. ::'e Mil1ist(~re des affaireg étrangè:-es is:ra.éli~n a démenti le 25 mai ces

allégations. Le 24 rn~i) le lieuttluarrt.-cOlcnel G.A. Flint a visité !ssaou'ra et rendl\

compte Qu'il avait trouvé les h~bitantB visiblement agités, J'plus qu!à d'a'utres

occasions!!, par ce qu'ils appelaient des ir.suites aux femmes.

78. Le fait gue les patrJuilles is:raélienœs O:1t m:'..o fin à. la circulation sur la

route visée au paragraphe pr4céder.t est également une cause d'irritation pour les

habitant:3 d lIssaoula~ (On a également emp@ché les villageois de répErer la route J

argument. pris qu 1elle 88 trouvait dtms le lis-ecteur israélien".)

Le présent rapport traite de 11inciient du 26 mai 1958 et des événemer.ts, qui l'ont
précédé. Depuis le 1er juin 1958, les patrouilles israéliennes arr@'tent non
seulem~nt les vohicLùLes mnio aussi les piétons a~abes. Des heurts entre la
:pclice et les villaGeois De sont produits les 1er et 2 juin. Les Israé.'!.ie:1s ont
affirmé à de nOlT.breus% reprise~ Clue les villageois possèdent des armes à feu.
Ces armes ne 80:r[. toutefois pas apparues au cours des incidents susvisés a-ree la
police israélienne qui a ouvert 1e feu sur les villageois dont un a été tué dl une
balle le 2 jUin. Un observateur de l'ONU l'a vu tomber s'Ur la route à 25 mètres
environ du policier juif le plus rapproché. Il faisait partie d'un groupe de
dix arabes ,,_,"riroH, quelques uns portaient des bâtons J des pioches ou des houes}
CJ..ui avaieet 0changé des ir:.vectives avec une patrouil:e de six policiers environ
qui était s.rrivéF:o ~ur les lieu'!:. Les p'~emiers coups de feu tiras par la
patr::luille O:1t été suivis de quelqt.:es q:latre coups de fet:.. isclés, dont un a tué
l'Arabe. .

Au sujet de l ' ê_rrêt de la circ'llation, il est à note::- qu'à deux reprises déjà la
police i~ra81ienne a essayé de limiter ou 'd'interdire la circulation arabe sur ls
l'oute d1:ssaouïa à Jérusalem. La première tentative remonte à juin 1954. La.
deuxi-èl'_c a cC':'.'me'1cé IJar 11 installation a..'un barrage sur la route le
17- f;vr~.er 1.:<'5. Le major sép..éral E.L.M. Bu::ns a demandé- ligue soit rapporté tcut
ordre t-·,,)DÙr.n,t 9, i!1terdire l Tusage de la route à tous véhicules autres que, les
v6hic'_'les de J_'OifJ, et en particul:'er tOUE> ordres tendant à, étabJ:ir des chicanes
ou ba:rrag'3s ou à recourir Et la force et aux armes à cet, effet". :Le barrage
installé par la p~lice israélienne a été enlevé le 27 mars 1955. Jlai adopté la
même attitude Que le général Burns en ce ~ui concerne les entraves à la circu
lation - en particulier} dar:s le cas 9,ui nC'us occ~pe) à 2.a circula+,ion des
piétons. 1a po:nti Dn israélienne au sujet de la :Ce.."metu:::e actueJ.~':, ,le: la" route
à la cÜ'"cU.i.'<.;.+iion ü.rtLbe est que cette fel'me.ture rte 6.té irnpozée par J.'O'::; conside
rations ci.f: ,':.6Cl,1ri.t9 à la suitE de l'attaq,:~: per:pé:~,:\'Ge le 26 nai contre la police
i::a·e.~lierr~eJ à; laquelle des habitants dlIsSi~·)uia o:J.t pri3 part J et de tente.tives
répétées J faites dans le passé) l'a~ les villageois} cherchalJ~ à gagner du te:::rai"
sui: notre 7.l')oe en y étendant leurs pât1J.res et lel.\rs t<2!rratns de culturel!. Nous
avons eXfu:liné dans la premièreIJartie ë.u pr6sent raIPDrt les allégations
CDncernant la :;;Jarticîpa:tion des na"::Jitants d! Is~aouïa à llincident dl). 26 mai 2938,
La question des tentatives passées visant à étendre les pacages et les cu:.tu!"tos
dans la section ~ui.ve du mont Scopus sera exanlin~e dans les pe.ragr:1phes s'Ji v~n;~;.
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79. :~s secte~rs visés ci-dessus, c'est_à_dire celui des sept ma~so~s et celui de

la rO·.lte au nord d'Hadassah, sont riepl.l.is longtemps les plus névralgiques, me.1c des

ir.cid'mts se sont ég~lement produits, dans deux autres, secteurs situé::> plus au sud,

à savoir les pentes occidentale et orient8.1~ fla mont SCOpUE.

80. Les incidents survenus su= les versants ouest et est du mont Scopus sont liés

à la l'controverse des cartes". Il existe deux cartes, qui assignent à la zone

démilitarisée du mont Scopus des limites diffél'entes. Du côté israélien, on

considère que la carte valable - celle qui est visée dans le premier paragrap~e de

llAccord du 7 juillet 1948 - e~t une carte "SCOI'US_trN" datée du 8 j\:illet 1943 et

paraphée, uF •M•B• '.' ,(les initiales de M. Eegley, fonctionnaire du ~11cdtarie_t de

l'ONe, qui i'aizait alors par't;ie du personnel du rrcidiate·lr et a aidé à rédiger

l'Accord, bien qui il ne lIait pas signé;. Du côté jordanien, on estime que la

carte valable est la carte (plus soigneusement établie) des lignes Qe trgve dans

la région de Jérusalem, p~raphée par le Conmandant des forces arabes et par

M. Begley qu~, avec :e Commandant des forces israéliennes et le President de la

Corrilllission d'ê't'rmistice des Nations Unles on.t signé 11 Accord du ~l juillet. 1948

11ent:::-e les COJn!..1a:~~.ants militaires arabe et ju::'ftT concernant ilIa méthcde de contrOle

du no-man1s-lsnd et d'autres détails de la trêve prenal~t eff'et le 17 juillet 1948'11.

Cette carte n'a pB.s été paraphée par le Commawiant militaire juif et Isra~l

~Iaccepte pas sa délimitation de la zone démilitarisée du mont SCàp~S, Qont il

n'est p~s ~uestion dans le texte de l'Accord. Par suite, étant donné que la

'·carte du T juil1e:t1948" J recc.nnue par Isr~ël comne valable, ccuVTe une zone plus

étendue que la f1c~rte du 21 juillet 194~", rO::lonnue comne valahle IEr la Jordanie,

:1 existe sur lemant Scopus des secteurs qui Israël considère con®e étant à

11 int.ér:ï.eur de ls zone démilitarisée et la Jordanie comme étant dar.s le territoire

?lacé SOUs son·contrôle.

81. Lorsque la police israélienne envoie J de l'hôpital Hadassah ou de l'université

~ébrarque, des patrouilles armées chargées de contrôler certaines zones, et

~otamment, comme le cas s'est produit réc€mment, les zones comprises eDtre la

ligne "du 7 juillet li et li:l. ligne "du 21 juillet lT
, les cultivateurs ou bergers

s.rab~s qui sont gênés dans leurs travaux et dont TlIes femmes et les enfants

prenr-lent :r;:eur" e:::J éprouvent du ressentiment. Les autcrités et la :;Jopulation

1
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jordanienDes sont également irritéès par ce qu'elles- conaidèrent comme'une tentative

israélienne d'affirmer, par des patrouilles armées, la'validité de droits préten

dument fondés sur la carte "du 7 juillet". Ces trois facteurs .. envoi de

r:atrouilles armées pour f'aire 'Taloir le dr6it de contreler les IIzones i'sraélieilnes ll

et l!activité des habitants ar&."be::: d~s villages situ6sr:1.ans ces zones; resser.tim.ent

des Arabes vivant dans les v~llages; ressentiment des autorités et de la population

jordaniennes - ont contribu0 à la 'tebsion qui a abouti à l'incident du 26 mai.

82. Au cours de sa mission de décembJ.e 1957 et janvier 1958, M. Francisco U:crtitia

a abordé la question de la carte et. en a diScuté avec les deux gouvernements.

intéress.)s. Les preuves qui ont été produites h' ont pas pe:rmis de faire avancer

le règlement de la controverse.

83. La. première plainte pour activité de patrouilles israéliennes' sur le versant

occidental du mont Scopus, entre la 11gne tfdu 7 juillet" et la ligne ndu 21_ juillet'I

remonte au mois de ja.1wier 1954 : è. cette époque, un cultlvatetir arabe 'a signà1ô

qu'il avait été f.orcé, sous la menace, de quitter le champ qu'il lahourait au

sud-ouest du bâ:timent de l 'Hadassah.

84., On n 'onre(;ic,tra :P~U6 aucune autre plainte toucharJt les" 'activités de patrouilles

israéliennes sur 1-3: versant océid8nta1 du mont Sc OpUS . jusqu'leu 1957; cette

année-là, on a allégué à plusieurs reprises que des patrouilles avaient pénétré r
dans une maison située au point MR- 17333 13310, au sud-ouest de Ifuniversité

hébr~'ique (maiBon Shihab;;r). D'après les observateurs militaires' des Nations Unies!

ces allégations pouvaient @tre le résultat d'une illusion d l optique (la maison en

~uestion est située de l'autre côté de la clôture, mais tout près).

85. Cl es t dans la zone comprise entre les lig:les l1du 7 juillet" et ','du 21 juillet"!

au nord ...ouest de la maison Shihaby, que sIest produit l'incident du 16 féVl~ier 1958.

(Ce jour-là, une patrouille de :police israélienne avait été envoyée à. cet endroit

/ ...
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pour me.ttre fin à des. "travaux de culture illégaux,,):i Elle a échangé c\ee Coupa de

1/ Lorsque la délégation israélien.le SI est'plainte de cet incident, elle a précisé
- qu'elle ne demandait aucune enquête., Cependarl't, étant donné la responsabilité

partic"Jlière qui incombe aux Nations Unies en ce qui concerne la zone déll1ilita"
rtsoe du mont Scopus J le l'6prér::er.taIlt du Chef d1âtat_major a tenté de vérifier
les faits. 1'insp-zcteur de police israélierme a donné au sujet des lItravaux de
culture illé-;nux" les pl'0,';dsicns 6Uiv8ntes : !IEn jllillet 1956, le générai Burns
a pris une dés.ision très :l,m~)ortante cOîlstatant Que leD deux parties revendiquent
la sou'fer3-inet,é de la zone cont:coversée. DI un côté comme de l'autre, nul ni est
autorisé à travailler dW1S les zones en litige, à s'y déplacer ou à les mettre
en valeur. PUisqu2 llautre partie a fréquerlllJient passé outre·à cette décision,
il ne nous reste plus qu'à f;.~anchirla clôtl1re et fi crie11 pour que les intrlls
qUittent la zone en question. Srils veulent continuer à nous empê'cher
dt envoyer des patrouilles a,e 1.' autx'e c6tJ de la c16ture pour leur dire de sIen
aller) nous serons obligés d'ouvrir le feu/'. L'ihspectEfLU' de ,o11ce israélien
parlait d'une décision très importante prise par le général Burns en juillet
1956. Le 24 .juillet 1956J des coups de feu avaient été échangés entre la police
israélienne et des soldats jOl"daniens qui,.,étaient entrés dans une maison situé
juste au sud-OUest de l'LU1ivers:!.té hébraïque, entre la ligne "du 7 juill.et'! et
la ligne IIdu 21 juilletll

0 Le lieutenant-colonel Flint, lm autre observateur
des Nations Vrlies et un officier jord~1ien avaient été o~e3sés ,par l'explosion
dlune mine alor~ qu'ils prenaient des dispositions pour faire évacuer les
soldats jordalli~ns Ilendallt un cessez-le-feu. Aprs-s cet incid.ent, le géuéral Burr.s
a fait parattre une déc1ax"ation dont le dernier paragraphe ét~it ainsi conçu :
ilLe Chef dtétat-major tient à rap:p81er aux alltorHés israéliennes et jordaniennes
qu1elles ne doivent tenter ni les unes ni les a.utres de faire valoir de droit sur
le mont Scopus au moyen dlune action militaire. Il est fermement résolu à
maintenir dans la zone démilitarisée l'autorité conférée aQX Nations unies par
1'Accord .du 7 juillet 11 •

Cette déclaration du Génél'al Burns n'est certainement pas la lldécision très
importante" sur laquelle la police israélienne s'est fondée pour envoyer des
patroul11esJ empêcher la partie adverse de travailler dans le6 zones en litige,
de s'y déplacer ou de les mettre en valeur. Dana l'impo3sibilité de trouver
trace de cette décision, le Chef d'état_major par intérim de llUNTSO a consulté
le g6~éral Burns. Celui-ci a répondu qu'il était à peu près sOr que tout ce
qu'il avait. pu dire au sujet de la zone comJ,ll'i:3e er:.tre la lic.ne "ùu 7 juillet Il

et la ligne lldu 21. juillet ll concernait la maison où les soldats jordaniens
étaient entrés en juillet 1956 et peut-être aussi les maisons voisines. A
llépo~<e) ni l'une ni llautre ,des parties n'étant di~pcs6e à appliQuer intégra
lement llAccord du 7 juillet 1958, la seule politique ~ui lui avai~ paru
raisonnable était de maintenir la statu QUD de 1954 et de veiller a ce que nul
ne provoque des troubles en entreprenantd8 nouvelles activités dans la zone.
Il n'existait évidemment aucune description détaillée du statu qUO de 1954, et
10. politiClue pr<.3conisée n'avait paS été exposée par écrit.
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feu avec une patrouille de polic.e .jordan.ienne ~ns une maisnn située au point

MB 17300 13319, diapras la version jordanienne, ainsi qu'avec des Jordaniens

dans la zone dTAugusta Victoria, selon la.version israélienne rejetée par la

Jordanie. Trois Israéliens ont été léGèrement blessés) à Gavair un membre de la

DBtrouille de police ai::lsi qu'un policier et un civil qui se trouvaient dans la

zone de la Diblioth?Jque, de l'autre c6té de la c16tuTe. Chacune des parties a

accusé l'autre d'avoir ouvert le feu).

06. L'incident du 26 mai 1950 dont il est question dans la premibTe partie du

présent rapport a eu lieu sur le versant est du mont Scopus, dans le Jardin de

Salomons (nas es Sullam) ~ Israël, se :fondant sur la Ilcarte du 7 juillet 1948",

considère que cette zone se trcuve dans la "section juive de la zone démilitarisée", fi
tandis que le. Jordanie, se fondant sur la lI carte du 21 juillet 194D", la considèJre

située non pas dans la zone démilitarisée, mais en territoire sous contr8le

jordanien.

87. Les premiè~es plaintes pour activit6 de pat~ouilles israéliennes dans la zone

visée au paragrapll€ précédent remontent au mois d'aoÛt. 1957.. Le 2 aoQt, on a

allégué que le jour m@me, comme les deux jours précédents, des policiers israélier.s

s'étaient approches d'une grotte habitée située à la limite sud d'Issaouta, au

point Gn 1730 1337, au nord de Ras es Sullam (Jûrdin de Salomons). an a ajouté

qu t ils avaient observé la Zone t'andis que des enfants et des femmes arabes pleuraieL;

après quoi ils étaient rentrés à l'université hébraYque. Le 2 eoOt, on a montré

à un observateur des Nations Unies, derrière la grotte} des empreintes de talons

q,u1 auratent pu laissel' des brodequins militaires. Le lieutenant-colonel Flint,

accompagné de l'observateur des Nations Unies} a parlé de ces allégations arabes au

chef de la police israélienne. Celui-ci a démenti que ses hŒrnnes se ·fussent rend~s

dans la zone en question.

83. A la suite d'une plainte selon laquelle le même Secteur avai1; été parcouru

par des patrouilles le 28 aoQt et cr18que jour de la semaine précédente, un obser~

vateur militaire des Nations Unies s'est rendu aux Grottes le 29 août, Alors qu'~l

s'y trouvait, il a vu quatre policiers israéliens deScendre des environs du labo

ratoire. Il s'est porté à la rencontre des policiers, qui lui ont dit avoir été

envoyés par leur chef et ont poursuivi leur chemin,

/ ...
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89. Le.31 d~c:embre 1957, au coure d'un entretien avec M. Francisco Urrutia
Jl

le

Ministre des a:ffairea étrang'ères dlIsraiH a parl~ du Ja"rdin de Salolllons. Elle

venait d'apprendre, disait-elle, que des Arabes avaien~ planté des arbres àans cette

"propl,tété privée jUivetr~/.

90. A la Duite è 1ill)e plainte, le Lü ~évr1er 1958, dton habitant dtIsBaoula qui

prétendait avoir vu, le 29 jarNier, une patrouille isra{;lienne casser quelques

oliviers qu'il avait plant6s au nore-est de Ras es SuJ.lam, le lieutenant_colonel

Flint et un observateur des Nations Unies se sont rendus sur les lieux le

11 février. L'agriculteur s,. aéclal,6 qu'entre 1950 et 1953, 1.1 avait :planté des

pieds de vigne et êes oliviers sur une pax'celle (:l'environ 100 mètres sur 75)

achetéa ~ar lui en 1941 (il disait posséder des titres de propriété)gj~ Il a

déclaré que six oliviers avaient été cassés par la patrouille israélienne. Cette

premi~~e plainte a été suivie d'une autre, d~posée le 24 février et concernant ces

arbres qui auraient été arrachés a Ras es Sullam le 23 février. A l'observateur des

Nation6 Unies qui se rer.dit sur les lieux le 25 février, on déclara que cinq arbres

ava~ent été 8l'rachés. outre les plaintes pour destruction d'arbres, d'aut~ea

pla~ntes ont été faites pour atteinte au droit de pâture (par exemple, le

29 janvier) et entraves aux travaux de labour (le 11~ février) dans la même zone.

Le 12 mai 1958, le re8~cnsab1e israélien pour le mont SCOp~8 a remis au
lieutena.'1t_co:"onel Flint des photocopies de deux pages du "Registre des actes
allt~entique8" du v:'.llage dIIssaou!a) où ~taient consign~s l'achat de Beux
parcelles par Mme V.F. 8alomohs en 1934 et leur vente à la Gah Sh10mit Co. Ltd
en 1937.
A en juger par la description que l'agriculteur arabe a faite de cette
parcelle, il est possible que ce11e~ci u l snp1ète pas sur le terlain vendu en
1937 à la Gan Shlomit Co., d'après les àeux pages du Registre des actes
authentiques (voir la note du paragraphe 89). Si la police israélienne est
1nte;rv~nue, dans cette zone, pour protéger <les biens juif's, des experts pourront
examiner et régler la question de la propriété des terres. Mon représentant
pour le moni: Scopus veLlel'8. alors à ce que les droits de propriété soient
.resp~ctésl tout....,comme il a enpêché les Arabes de s~ livrer ho la culture à
proximité des batiments juifs,' et le calme pourra etre rétabli dans la région.
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91.. Le 10 mai) la délégatil"ln jordanienne a signalé que "des membres des postes de

contr81e jordatliens ll <;lVaiell(, iuterpellé lm gl'onpe d'Israéliens armés q.ui avaient

:pénétré dans le secteur de Ras es sullam et que les Israéliens} après 8.'.'oi1' Cuvert

le' feu} s'étaient ret~.ré8 derrière la clôture. La presse isrdélienn'3 a signalé

que des ll(\licie;'~ ..!..sr?(l~E;ns qui f::..isD.iellt civacuer, pa,r des bergers jordaD.:i.ens,

la régj,Q,'1 j 'Wa.3.1.:-:-WJe cù ceuY ~ci s' ét.e.ient égarés avec leill:'s trol.lJje'J.ux) ont essuyé

des coups de fe1..'. 6.1.ûig,uels ils ont riposté.

92. L'iucident du 10 mai n. 1a fai·~. aucune victime, Il a été sl,i"'i} .1.e 26 mai, p8.l'

l'incident plus grave Ciui a f'aH l'c.bjet de la première pa:.:tie du p:résent rapport.

93. La sitmtiou actuelle IJeut se résumer comme suit:

a) L3. coexitrtenca paci fiQue des villageois arabes et de la police

i8raBlienne S~' le mont Scopus est possible tant quron évite contacts

et conflits entre eux. L'évacuation des se1?t maisons (voir pe.:rngraphe 76

du l)résent l·appcrt.),. lu doreuse faite aux Arabes par leo observateurs de

llONU de se livrer à. la c.ulture et à dlautres activités à pro:.dmité des

bâtiments juifs (voL~ )?tl.1:'n.grapbe 75 du. présent rapport) ont. constitué et

penvent encore conatituer des mesures pratio..ues de nature à éviter ces

contacts et ces conflits.

Les :patrouilles effectuées par la police israélienne dans des régions

habitées ou cultivées par des Arabes ont abouti à des contacts et à

des conflita. Ces patrouilles ne sont pas ordonnées par le "ColTh'llandant

des lIl::Ltions Unies ..• sous les 0rdres Lduquey les polices cÎ\'-i~es

armées) 11 arabe et la juive} seront placées •.• dans leurs zones

respectives 11 (paragraphe 3 de 1 'P-ccord du 7 juillet 1948 Bur la dél1ndta~

risation de la zone du mont Scopus) .

Ou a soutenu ~ue ces patrouilles sont nécessaires pour des raisons de

séclJ.~ité. De telles raisons peuvent difficilement être invoquées à

moi.Ds qu1il nry ait, COll1Ille indiqué ci~dessus, des contacts - qui

peuvent être évités - entre la police israélienne et les villageois

arnbesY .

!I Il Y a eu très peu de cas où la sécurité de la police israélienne ait été
menacée - en dehors des incidents mentionnés dans le présent rapport, au
comB desquels des patrouilles de police ont été mêlées à des échanges de
coups de feu. Un incident sIest prod1.ut dans la nuit du 25 février 1950 :

/ ...
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d}: A diverses rèpr1ses, Israël s'est plaint: 1) de la présence de soldats

jordaniens -à Iesaoüïa, 2) de ce ~ue les villageois dét~naient des armes

,à feu .. 1es' observateurs de l'ONU se rendent fr.éque!l1illent à Issaouia et

ils sont convaincus qu'à la suite des représentations faites aux Moukhtars

et àes mesures prises par les autorités jordaniennes, aD a effectivement

mis un ·terme aux v:' si tes que des soldats faisaient oGcssiow:.e.lJ.eroent à des

parent's ou amis dans le village. Les observateur& SI occuperont aussi de

toute nouvell.e' 'plainte dlIsreël à ce suJet. En Ce quic0ncerne la

détention d'armes à feu par 1e8 villageais, il convient de noter que les

allégations selon lesquelies des babitants d'Issaouïa auraient tiré sur

la police israélienne n'out ~a6 été prouvées (voir le par. 68 ci-dessus

cODce~Dant les prétendus' coups de feu tirés dlIss~ouïa pendant Ifincident

du '26 ma:'- 19~8)'. Les observë.teurs de 1lONU nlont pas vu dl armES à. feu

eu cours de l.eurs visites à IssaouiaQ

(Suite de la note -1 de la page précédente)

une patrouille israélienne a signalé quI elle avait été attaquée par quelques
civils araoes cherchant à voler des barres de fer près de Iflnstit~t médic~l

(un des :'âtiments juifs qui se trouvent à l'intérieur de la c1Ô't,Ul'<.:) et que
les Arabes avaient jeté une gren:lQe à main et tiré quelques coups le fusil.
La patrouille a ajouté ~urel1c avait ouvert le feu en directicn des Arabes qUi
SI en:'uyaient vers Issaoula. L'officier COrri.mandaDt la police israéLenne a
décl:lré s'être rendu le lendemain matin à Issaouïa et y aVoL!.' inte:::l:cgé les
notables Q.ui avaient dit n f être a"J. courant dl aucun vol et avaient suggéré que
les voleurs venaient d'autres villages. On n'a relevé aucun autre cas
dj!cfficier de la palice israélienne entrant à Issaouï.a et jnterr:Jgeant les
villageoi-s.

~/ On peut certainement considérer que ce nlest pas là une preuve suffiSante.
Israël a demandé que lIon fasse des perquisitions à Issaoû1a pour Y d~couv~ir
des armes et des munitions, mais cela paraît ~ié à la pleine exécuti~ de
l'Accord du 7 juillet 1948, dont il est question dans le rapport de
M. Francisco Urrutia en date du 18 janvier 1958. Le Gouvernement israélien
a lié à la ~leine exécution de ll~ccord la question de la ~emande jorianie~e

de perqlll.sitiollS pour découv-rir des armes et des munitions clans le secteur
juif du mont Scopus. (Dfaprès les allégations jordaniennes, la police civile
iRraélienne e à sa disposition plus dlarmes et de munitions qu'elle nIa été
autorisée à en garder en 1948, à la suite de la démi11tarisatioc de 13 zone
du mont Scopus) •

/ ...
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e) En attendant la pleine exécution de llAccord du 7 juillet 1948, envisagée

au parag'rallhe l du ra.pport de M. Francisco Urrutia, en date du

18 janvier 1958, l'acceptation de ce que l'on a -appelé le ~tu quo

de 1954 :pourrait aider 5 rédw.re la tensione Le commandant de la police

israélienne à fait allusion à cette politique après l'incident du

16 février:"1958 '(voir l~note du paragraphe'- 85 ci-dessns). D'après les

explications 'de- s'cn initiatew', le Généra.l Burns, cette politique

consistait à Tuaihtenir l'état àe choses qu'il avait trouvé en 1954. Le

fait 'qu'il n'existe," co~me il l'a précisé, aucUne description complète

de llétat de chocès"de 1954 coristitue évidemmentu.."le difficulté. Il a

par exelU1Jle été difficile au,"{ observateurs de l t ONU de déterminer Çluand

la culture a cess~ ou a repriD dans un champ •. Cependant, il 'vaudrait

peutwêtl'e la peii1e d1e;:am:i.n~l' comment cette politique pourrait rùaintenant

être al):?liquée dans la prati'que. D1après la- 'déclaration faite le

17 févr1er 195éJ par le commandant de la police israélienne, la déc.is~on

du major général Burns était que l'D'un c6ié corume de llautre, nul n 1 est

autorisé à travailler ll dans les zones en litige !lsur lesquelles les deux

parties revendi~uent un droit de souveraineté, à sr y déplace~ ou à les

mettre en valeur". A ,condition quI il soit reconnu que la pù!.itique

sl appliQ.ue aux déUX parties et doit êt:.'e mise en OeUvre par l'Organisatioll

des Nations Unies seule, sans ingérence de l'une ou de l'aut:i:~ ;partie,

la ques'~ion de llexistence ou de la non-existence de droits de SOUVe

raineté SUl'" les zones compl'ises entre la ligne ndu 7 juilletll et la ligne

t1du 21 juillet") Çlui est devenue une question br'Ûlante, pourrait être

laissée en suspens jusqu'à nouvel accord.

/ ...
n
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MOR'r 8COPU8 - TOPOGRAPHIE

La. zone démilitarisée du mont Scopus s'étend sur 2.000 mètres environ sur

une colline allant du nord au sud à peu près à un kilomètre au nord~est de la
vieille ville de Jérusalem.

EDe co:"'prend êi<},<j lleux désignés sous les I:oms de OOpital H9.c1.aS~!E.hJ Un1ver~ité

bébraI9Y'c et A12J-~-,-.3\;u. -Lr·~ctoria, ainsi 'lue le vi.:'Jage arabe dIIssaolJ.ï.a (Cl'. para

graphe l de l'A~c0rd du 7 juillet 1948). 11 Y a des arbres et des arouates au

sOllllllet du mont.

U~e a:â~te se d.6hchant de la colline principale et 615~end.ant BD.Y ":00

à 600 mètres c::' G.h~(.c·tion er3':;';-mrd_est à :part~.r des bD.tiIi~~:lj.S (~0 J. 'lJ\d"l':·).'Dité

héb.c&ï'J:t:.p. est C.J:'.;'lUC sous le no;::J. de Ras es Sullam (Jm"din de SL',b:ruons). Il

s'agit d'un tej.A•.·''i.in rocaiJ.leux sans guère de végétation. Des a.r'bwJtes rabougris

off!'ent U!1e cE;r~.;aine protection à la vue mais non pas un couvert véritable.

L'élém~nt sa.:I.llnnt est une crête l<lrge de sorte que le flanc nOt'.). n'est pas

visible du sud (secteur Augusta Vic:toria) et le flanc sud n'est pas viSlble du

nord (vIllage d'IssaouIa).

Le: village d'Issacu!a est situé sur une autre ar@te qui se détacl':!e de le.

cr@te principale au nord, et qui s'étend également vers 11est-nord-est à quelque

500 mètres au nOl"d du Jardin de Salomons dont elle est séparée par une vallée qui

part o.::;, flanc e.5t de la cr~te principale et qui descend vers l'est--nord-est.
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